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Secrétariat en matière de publication. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Peru 

Loan Agreement (Basic Education Project) between the Republic of Peru and the 
International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 12 March 2012). Lima, 1 July 2013 

Entry into force:  20 May 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 3 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Pérou 

Accord de prêt (Projet relatif à l'enseignement élémentaire) entre la République du Pérou et 
la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Lima, 1er juillet 
2013 

Entrée en vigueur :  20 mai 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 3 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Samoa 

Financing Agreement (Agriculture and Fisheries Cyclone Response Project) between the 
Independent State of Samoa and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Sydney, 1 November 2013 

Entry into force:  30 December 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 3 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Samoa 

Accord de financement (Projet d'intervention pour l'agriculture et la pêche suite à un 
cyclone) entre l'État indépendant du Samoa et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Sydney, 1er novembre 2013 

Entrée en vigueur :  30 décembre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 3 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Ukraine 

Loan Agreement (First Development Policy Loan) between Ukraine and the International 
Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International 
Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 
12 March 2012). Kiev, 26 May 2014 

Entry into force:  27 May 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 3 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Ukraine 

Accord de prêt (Premier prêt relatif à la politique de développement) entre l'Ukraine et la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Kiev, 26 mai 2014 

Entrée en vigueur :  27 mai 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 3 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Bangladesh 

Financing Agreement (Char Development and Settlement Project IV (Dutch Grant)) 
between the People’s Republic of Bangladesh and the International Fund for 
Agricultural Development (with schedules and General Conditions for Agricultural 
Development Financing dated 29 April 2009, as amended through 17 September 2010). 
Rome, 22 April 2013, and Dhaka, 14 May 2013 

Entry into force:  14 May 2013, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 11 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Bangladesh 

Accord de financement (Projet IV relatif au développement et au peuplement de Char (Don 
néerlandais)) entre la République populaire du Bangladesh et le Fonds international de 
développement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au 
financement du développement agricole en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 
17 septembre 2010). Rome, 22 avril 2013, et Dacca, 14 mai 2013 

Entrée en vigueur :  14 mai 2013, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 11 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Liberia 

Financing Agreement (Smallholder Tree Crop Revitalization Support Project) between the 
Republic of Liberia and the International Fund for Agricultural Development (with 
schedules and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 
29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Rome, 10 January 2012 

Entry into force:  13 July 2012, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 11 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Libéria 

Accord de financement (Projet d'appui à la revitalisation des récoltes d'arbres des petits 
exploitants) entre la République du Libéria et le Fonds international de développement 
agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au financement du 
développement agricole en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 17 septembre 
2010). Rome, 10 janvier 2012 

Entrée en vigueur :  13 juillet 2012, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 11 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Ghana 

Financing Agreement (Rural Enterprises Programme (REP)) between the Republic of 
Ghana and the International Fund for Agricultural Development (with schedules and 
General Conditions for Agricultural Development Financing dated 29 April 2009, as 
amended through 17 September 2010). Accra, 3 November 2011 

Entry into force:  12 January 2012, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 11 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Ghana 

Accord de financement (Programme relatif aux entreprises rurales) entre la République du 
Ghana et le Fonds international de développement agricole (avec annexes et Conditions 
générales applicables au financement du développement agricole en date du 29 avril 
2009, telles qu'amendées au 17 septembre 2010). Accra, 3 novembre 2011 

Entrée en vigueur :  12 janvier 2012, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 11 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Nicaragua 

Financing Agreement (Agricultural, Fishery and Forestry Productive Systems Development 
Programme in RAAN and RAAS Indigenous Territories (NICARIBE)) between the 
Republic of Nicaragua and the International Fund for Agricultural Development (with 
schedules and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 
29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Managua, 27 September 2011 

Entry into force:  11 January 2012, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 11 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Nicaragua 

Accord de financement (Programme de développement des systèmes de production agricole, 
halieutique et forestière dans les territoires autochtones de RAAN et RAAS) entre la 
République du Nicaragua et le Fonds international de développement agricole (avec 
annexes et Conditions générales applicables au financement du développement agricole 
en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 17 septembre 2010). Managua, 
27 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  11 janvier 2012, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 11 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Bangladesh 

Financing Agreement (Modern Food Storage Facilities Project) between the People’s 
Republic of Bangladesh and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). Dhaka, 7 April 2014 

Entry into force:  27 May 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 3 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bangladesh 

Accord de financement (Projet relatif aux installations modernes de stockage des denrées 
alimentaires) entre la République populaire du Bangladesh et l’Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Dacca, 7 avril 2014 

Entrée en vigueur :  27 mai 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 3 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Kyrgyzstan 

Financing Agreement (Livestock and Market Development Programme (LMDP)) between 
the Kyrgyz Republic and the International Fund for Agricultural Development (with 
schedules and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 
29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Rome, 25 January 2013, and 
Bishkek, 13 March 2013 

Entry into force:  17 July 2013, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 11 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Kirghizistan 

Accord de financement (Programme de développement du bétail et du marché) entre la 
République kirghize et le Fonds international de développement agricole (avec annexes 
et Conditions générales applicables au financement du développement agricole en date 
du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 17 septembre 2010). Rome, 25 janvier 2013, et 
Bichkek, 13 mars 2013 

Entrée en vigueur :  17 juillet 2013, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 11 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Bangladesh 

Financing Agreement (Municipal Governance and Services Project) between the People’s 
Republic of Bangladesh and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). Dhaka, 10 February 2014 

Entry into force:  6 April 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 3 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bangladesh 

Accord de financement (Projet relatif à la gouvernance municipale et aux services 
municipaux) entre la République populaire du Bangladesh et l’Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Dacca, 10 février 2014 

Entrée en vigueur :  6 avril 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 3 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52137 

 57 

No. 52137 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Bolivia (Plurinational State of) 

Financing Agreement (Plan VIDA-PEEP to Eradicate Extreme Poverty – Phase I:  Pilot 
Project to Strengthen Communites and Families in Extreme Poverty in Cochabamba 
and Potosi) between the Plurinational State of Bolivia and the International Fund for 
Agricultural Development (with schedule and General Conditions for Agricultural 
Development Financing dated 29 April 2009). Rome, 17 March 2011 and 31 March 2011 

Entry into force:  10 August 2011, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 11 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Bolivie (État plurinational de) 

Accord de financement (Plan VIDA-PEEP pour éradiquer l'extrême pauvreté – Phase I : 
Projet pilote pour renforcer les collectivités et les familles dans l'extrême pauvreté à 
Cochabamba et Potosi) entre l'État plurinational de Bolivie et le Fonds international de 
développement agricole (avec annexe et Conditions générales applicables au 
financement du développement agricole en date du 29 avril 2009). Rome, 17 mars 2011 
et 31 mars 2011 

Entrée en vigueur :  10 août 2011, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 11 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Kiribati 

Financing Agreement (First Economic Reform Development Policy Financing) between the 
Republic of Kiribati and the International Development Association (with schedule, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 20 December 2013 

Entry into force:  4 February 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 3 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Kiribati 

Accord de financement (Premier financement relatif à la politique de développement de la 
réforme économique) entre la République de Kiribati et l'Association internationale de 
développement (avec annexe, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Washington, 20 décembre 2013 

Entrée en vigueur :  4 février 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 3 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Tuvalu 

Financing Agreement (First Development Policy Financing) between Tuvalu and the 
International Development Association (with schedule, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). Funafuti, 7 January 2014 

Entry into force:  31 January 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 3 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Tuvalu 

Accord de financement (Premier financement relatif à la politique de développement) entre 
les Tuvalu et l'Association internationale de développement (avec annexe, appendice et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Funafuti, 7 janvier 2014 

Entrée en vigueur :  31 janvier 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 3 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Mali 

Loan Agreement (Rural Microfinance Programme) between the Republic of Mali and the 
International Fund for Agricultural Development (with schedules and General 
Conditions for Agricultural Development Financing dated 2 December 1998). Rome, 
20 November 2009 

Entry into force:  21 July 2010, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Mali 

Accord de prêt (Programme de microfinance rurale) entre la République du Mali et le 
Fonds international de développement agricole (avec annexes et Conditions générales 
applicables au financement du développement agricole en date du 2 décembre 1998). 
Rome, 20 novembre 2009 

Entrée en vigueur :  21 juillet 2010, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Botswana 

Financing Agreement (Agricultural Services Support Project (ASSP)) between the 
Government of the Republic of Botswana and the International Fund for Agricultural 
Development (with schedules and General Conditions for Agricultural Development 
Financing dated 29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Rome, 
21 February 2012 

Entry into force:  21 February 2012, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Botswana 

Accord de financement (Projet d'appui aux services agricoles) entre le Gouvernement de la 
République du Botswana et le Fonds international de développement agricole (avec 
annexes et Conditions générales applicables au financement du développement agricole 
en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 17 septembre 2010). Rome, 21 février 
2012 

Entrée en vigueur :  21 février 2012, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Lesotho 

Financing Agreement (Smallholder Agriculture Development Project (SADP)) between the 
Kingdom of Lesotho and the International Fund for Agricultural Development (with 
schedules and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 
29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Rome, 19 December 2011 

Entry into force:  19 December 2011, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Lesotho 

Accord de financement (Projet de développement des petites exploitations agricoles) entre le 
Royaume du Lesotho et le Fonds international de développement agricole (avec annexes 
et Conditions générales applicables au financement du développement agricole en date 
du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 17 septembre 2010). Rome, 19 décembre 2011 

Entrée en vigueur :  19 décembre 2011, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52143 

 69 

No. 52143 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Mongolia 

Financing Agreement (Project for Market and Pasture Management Development 
(PMPMD)) between Mongolia and the International Fund for Agricultural Development 
(with schedules and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 
29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Ulaanbaatar, 14 June 2011, and 
Rome, 17 June 2011 

Entry into force:  26 August 2011, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Mongolie 

Accord de financement (Projet de développement de la gestion des marchés et des pâturages) 
entre la Mongolie et le Fonds international de développement agricole (avec annexes et 
Conditions générales applicables au financement du développement agricole en date du 
29 avril 2009, telles qu'amendées au 17 septembre 2010). Oulan-Bator, 14 juin 2011, et 
Rome, 17 juin 2011 

Entrée en vigueur :  26 août 2011, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52144 

 71 

No. 52144 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Tonga 

Financing Agreement (First Economic Reform Support Operation – Development Policy 
Financing) between the Kingdom of Tonga and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 
9 December 2013 

Entry into force:  13 January 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 3 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Tonga 

Accord de financement (Première opération d'appui à la réforme économique – 
Financement relatif à la politique de développement) entre le Royaume des Tonga et 
l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de 
développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 9 décembre 2013 

Entrée en vigueur :  13 janvier 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 3 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52145 

 73 

No. 52145 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Pakistan 

Financing Agreement (Southern Punjab Poverty Alleviation Project) between the Islamic 
Republic of Pakistan and the International Fund for Agricultural Development (with 
schedules and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 
29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Rome, 30 September 2011 

Entry into force:  30 September 2011, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Pakistan 

Accord de financement (Projet de lutte contre la pauvreté dans le sud de Punjab) entre la 
République islamique du Pakistan et le Fonds international de développement agricole 
(avec annexes et Conditions générales applicables au financement du développement 
agricole en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 17 septembre 2010). Rome, 
30 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  30 septembre 2011, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52146 

 75 

No. 52146 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Bangladesh 

Financing Agreement (Coastal Climate Resilient Infrastructure Project (CCRIP)) between 
the People's Republic of Bangladesh and the International Fund for Agricultural 
Development (with schedules and General Conditions for Agricultural Development 
Financing dated 29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Rome, 28 June 
2013 

Entry into force:  28 June 2013, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Bangladesh 

Accord de financement (Projet d'infrastructure résiliente pour le climat côtier) entre la 
République populaire du Bangladesh et le Fonds international de développement 
agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au financement du 
développement agricole en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 17 septembre 
2010). Rome, 28 juin 2013 

Entrée en vigueur :  28 juin 2013, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52147 

 77 

No. 52147 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Morocco 

Financing Agreement (Agricultural Value Chain Development Project in the mountain 
zones of Al-Haouz province) between the Kingdom of Morocco and the International 
Fund for Agricultural Development (with schedules and General Conditions for 
Agricultural Development Financing dated 29 April 2009, as amended through 
17 September 2010). Rome, 21 February 2012 

Entry into force:  21 September 2012, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Maroc 

Accord de financement (Projet de développement de filières agricoles dans les zones 
montagneuses de la province d'Al Haouz) entre le Royaume du Maroc et le Fonds 
international de développement agricole (avec annexes et Conditions générales 
applicables au financement du développement agricole en date du 29 avril 2009, telles 
qu'amendées au 17 septembre 2010). Rome, 21 février 2012 

Entrée en vigueur :  21 septembre 2012, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52148 

 79 

No. 52148 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Morocco 

Financing Agreement (Agricultural Value Chain Development Programme in the 
mountainous areas of Taza province) between the Kingdom of Morocco and the 
International Fund for Agricultural Development (with schedules and General 
Conditions for Agricultural Development Financing dated 29 April 2009, as amended 
through 17 September 2010). Rome, 15 March 2011 

Entry into force:  13 September 2011, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Maroc 

Accord de financement (Programme de développement de filières agricoles dans les zones 
montagneuses de la province de Taza) entre le Royaume du Maroc et le Fonds 
international de développement agricole (avec annexes et Conditions générales 
applicables au financement du développement agricole en date du 29 avril 2009, telles 
qu'amendées au 17 septembre 2010). Rome, 15 mars 2011 

Entrée en vigueur :  13 septembre 2011, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52149 

 81 

No. 52149 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Gambia 

Financing Agreement (Results for Education Achievement and Development Project) 
between the Republic of the Gambia and the International Development Association 
(with schedules, appendix and International Development Association General 
Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 9 April 2014 

Entry into force:  25 April 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 3 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Gambie 

Accord de financement (Projet pour des résultats en matière de développement et de 
réalisation de l'éducation) entre la République de Gambie et l'Association internationale 
de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux 
crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 
31 juillet 2010). Washington, 9 avril 2014 

Entrée en vigueur :  25 avril 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 3 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52150 

 83 

No. 52150 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Mauritania 

Financing Agreement (Poverty Reduction Project in Aftout South and Karakoro – Phase II 
(PASK II)) between the Islamic Republic of Mauritania and the International Fund for 
Agricultural Development (with schedules and General Conditions for Agricultural 
Development Financing dated 29 April 2009, as amended through 17 September 2010). 
Rome, 3 November 2011 

Entry into force:  12 June 2012, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Mauritanie 

Accord de financement (Projet de lutte contre la pauvreté dans l'Aftout Sud et le Karakoro – 
Phase II (PASK II)) entre la République islamique de Mauritanie et le Fonds 
international de développement agricole (avec annexes et Conditions générales 
applicables au financement du développement agricole en date du 29 avril 2009, telles 
qu'amendées au 17 septembre 2010). Rome, 3 novembre 2011 

Entrée en vigueur :  12 juin 2012, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52151 

 85 

No. 52151 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Niger 

Financing Agreement (Food Security and Development Support Project in the Maradi 
Region) between the Republic of the Niger and the International Fund for Agricultural 
Development (with schedules and General Conditions for Agricultural Development 
Financing dated 29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Rome, 
19 January 2012 

Entry into force:  12 March 2012, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Niger 

Accord de financement (Projet d'appui au développement et à la sécurité alimentaire dans la 
région de Maradi) entre la République du Niger et le Fonds international de 
développement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au 
financement du développement agricole en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 
17 septembre 2010). Rome, 19 janvier 2012 

Entrée en vigueur :  12 mars 2012, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52152 

 87 

No. 52152 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Benin 

Financing Agreement (Adapted Rural Financing Services Promotion Project) between the 
Republic of Benin and the International Fund for Agricultural Development (with 
schedules and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 
29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Rome, 15 July 2013 

Entry into force:  22 May 2014, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Bénin 

Accord de financement (Projet de promotion des services financiers ruraux adaptés) entre la 
République du Bénin et le Fonds international de développement agricole (avec annexes 
et Conditions générales applicables au financement du développement agricole en date 
du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 17 septembre 2010). Rome, 15 juillet 2013 

Entrée en vigueur :  22 mai 2014, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52153 

 89 

No. 52153 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Madagascar 

Financing Agreement (Vocational Training and Agricultural Productivity Improvement 
Programme (FORMAPROD) – FAMPIOFANANA IRAISANA NATAO HO 
ANJARAN’ NY TANTSAHA REHETRA ENY AMBANIVOHITRA (FIANATRA)) 
between the Republic of Madagascar and the International Fund for Agricultural 
Development and the Spanish Food Security Co-Financing Facility Trust Fund (with 
schedules and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 
29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Rome, 3 August 2012 

Entry into force:  8 May 2013, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Madagascar 

Accord de financement (Programme de formation professionnelle et d'amélioration de la 
productivité agricole (FORMAPROD) – FAMPIOFANANA IRAISANA NATAO HO 
ANJARAN’ NY TANTSAHA REHETRA ENY AMBANIVOHITRA (FIANATRA)) 
entre la République de Madagascar et le Fonds international de développement agricole 
et le Fonds fiduciaire du mécanisme de cofinancement espagnol pour la sécurité 
alimentaire (avec annexes et Conditions générales applicables au financement du 
développement agricole en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 17 septembre 
2010). Rome, 3 août 2012 

Entrée en vigueur :  8 mai 2013, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52154 

 91 

No. 52154 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Tunisia 

Financing Agreement (Agropastoral Development and Local Initiatives Promotion 
Programme in the South-East) between the Republic of Tunisia and the International 
Fund for Agricultural Development (with schedules and General Conditions for 
Agricultural Development Financing dated 29 April 2009, as amended through 
17 September 2010). Rome, 28 May 2012, and Tunis, 11 June 2012 

Entry into force:  13 May 2013, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Tunisie 

Accord de financement (Programme de développement agro-pastoral et de promotion des 
initiatives locales du Sud-Est) entre la République tunisienne et le Fonds international 
de développement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au 
financement du développement agricole en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 
17 septembre 2010). Rome, 28 mai 2012, et Tunis, 11 juin 2012 

Entrée en vigueur :  13 mai 2013, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52155 

 93 

No. 52155 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Indonesia 

Loan Agreement (Second Power Transmission Development Project/Scattered Transmission 
Lines and Substations in Indonesia Phase II) between the Republic of Indonesia and the 
International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 12 March 2012). Jakarta, 28 August 2013 

Entry into force:  26 March 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 3 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Indonésie 

Accord de prêt (Deuxième projet relatif au développement de la transmission 
d'électricité/Phase II des lignes et postes de transmission dispersés en Indonésie) entre la 
République d'Indonésie et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Jakarta, 28 août 2013 

Entrée en vigueur :  26 mars 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 3 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52156 

 95 

No. 52156 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Tunisia 

Financing Agreement (Agropastoral Development and Local Initiatives Promotion 
Programme in the South-East – Phase II) between the Republic of Tunisia and the 
International Fund for Agricultural Development (with schedules and General 
Conditions for Agricultural Development Financing dated 29 April 2009, as amended 
through 17 September 2010). Rome, 12 February 2013 

Entry into force:  28 March 2014, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Tunisie 

Accord de financement (Programme de développement agro-pastoral et de promotion des 
initiatives locales du Sud-Est – Phase II) entre la République tunisienne et le Fonds 
international de développement agricole (avec annexes et Conditions générales 
applicables au financement du développement agricole en date du 29 avril 2009, telles 
qu'amendées au 17 septembre 2010). Rome, 12 février 2013 

Entrée en vigueur :  28 mars 2014, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52157 

 97 

No. 52157 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Cape Verde 

Financing Agreement (Rural Socio-economic Opportunities Programme) between the 
Republic of Cape Verde and the International Fund for Agricultural Development and 
the Spanish Food Security Co-financing Facility Trust Fund (with schedules and 
General Conditions for Agricultural Development Financing dated 29 April 2009, as 
amended through 17 September 2010). Rome, 29 October 2012 

Entry into force:  11 February 2013, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Cap-Vert 

Accord de financement (Programme de promotion des opportunités socio-économiques 
rurales) entre la République du Cap-Vert et le Fonds international de développement 
agricole et le Fonds fiduciaire du mécanisme de cofinancement espagnol pour la sécurité 
alimentaire (avec annexes et Conditions générales applicables au financement du 
développement agricole en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 17 septembre 
2010). Rome, 29 octobre 2012 

Entrée en vigueur :  11 février 2013, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52158 

 99 

No. 52158 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Rwanda 

Financing Agreement (Support Project for the Agricultural Transformation Strategic Plan) 
between the Republic of Rwanda and the International Fund for Agricultural 
Development (with schedules and General Conditions for Agricultural Development 
Financing dated 29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Kigali, 
29 September 2011 

Entry into force:  20 December 2011, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Rwanda 

Accord de financement (Projet d'appui au plan stratégique de transformation de 
l'agriculture (PAPSTA)) entre la République du Rwanda et le Fonds international de 
développement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au 
financement du développement agricole en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 
17 septembre 2010). Kigali, 29 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  20 décembre 2011, conformément à aux Conditions générales  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52159 

 101 

No. 52159 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Burkina Faso 

Grant Agreement (Participatory Natural Resource Management and Rural Development 
Project in the North, Centre-North and East Regions (Neer-Tamba Project)) between 
Burkina Faso and the International Fund for Agricultural Development (with schedules 
and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 29 April 2009, as 
amended through 17 September 2010). Rome, 4 February 2013 

Entry into force:  30 August 2013, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Burkina Faso 

Accord de don (Projet de gestion participative des ressources naturelles et de développement 
rural du Nord, Centre-Nord et Est (Projet Neer-Tamba)) entre le Burkina Faso et le 
Fonds international de développement agricole (avec annexes et Conditions générales 
applicables au financement du développement agricole en date du 29 avril 2009, telles 
qu'amendées au 17 septembre 2010). Rome, 4 février 2013 

Entrée en vigueur :  30 août 2013, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52160 

 103 

No. 52160 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

India 

Financing Agreement (Jharkhand Tribal Empowerment and Livelihoods Project) between 
the Republic of India and the International Fund for Agricultural Development (with 
schedules and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 
29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Delhi, 4 October 2013 

Entry into force:  4 October 2013, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Inde 

Accord de financement (Projet relatif à l'autonomisation tribale et aux moyens de 
subsistance de Jharkhand) entre la République de l'Inde et le Fonds international de 
développement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au 
financement du développement agricole en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 
17 septembre 2010). Delhi, 4 octobre 2013 

Entrée en vigueur :  4 octobre 2013, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52161 

 105 

No. 52161 
____ 

 
International Fund for Agricultural Development 

 

and 
 

Paraguay 

Financing Agreement (Inclusion of Family Farming in Value Chains Project (PPI)) between 
the Republic of Paraguay and the International Fund for Agricultural Development 
(with schedules and General Conditions for Agricultural Development Financing dated 
29 April 2009, as amended through 17 September 2010). Rome, 20 July 2012, and 
Asunción, 1 August 2012 

Entry into force:  26 February 2013, in accordance with the General Conditions  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 18 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Fonds international de développement agricole 
 

et 
 

Paraguay 

Accord de financement (Inclusion de l'agriculture familiale dans le projet des chaînes de 
valeur) entre la République du Paraguay et le Fonds international de développement 
agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au financement du 
développement agricole en date du 29 avril 2009, telles qu'amendées au 17 septembre 
2010). Rome, 20 juillet 2012, et Asunción, 1er août 2012 

Entrée en vigueur :  26 février 2013, conformément aux Conditions générales  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Fonds 

international de développement agricole, 18 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 





Volume 3000, I-52162 

 107 

No. 52162 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Republic of Korea 

Memorandum of Understanding on Cooperation in the Fields of Cultural Heritage and 
Museums Between The Government of the Republic of Turkey (The Ministry of Culture 
and Tourism) and The Government of the Republic of Korea (The Ministry of Culture, 
Sports and Tourism) for the Years 2013-2017. Ankara, 16 January 2013 

Entry into force:  4 October 2013, in accordance with article 3  
Authentic texts:  English, Korean and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 2 September 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

République de Corée 

Mémorandum d’accord relatif à la coopération dans les domaines du patrimoine culturel et 
des musées entre le Gouvernement de la République turque (le Ministère de la culture et 
du tourisme) et le Gouvernement de la République de Corée (le Ministère de la culture, 
des sports et du tourisme) pour les années 2013 à 2017. Ankara, 16 janvier 2013 

Entrée en vigueur :  4 octobre 2013, conformément à l'article 3  
Textes authentiques :  anglais, coréen et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

2 septembre 2014 



Volume 3000, I-52162 

 108 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 3000, I-52162 

 109 

 



Volume 3000, I-52162 

 110 

 



Volume 3000, I-52162 

 111 

[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 

 



Volume 3000, I-52162 

 112 

 



Volume 3000, I-52162 

 113 

 



Volume 3000, I-52162 

 114 

[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 

 



Volume 3000, I-52162 

 115 

 



Volume 3000, I-52162 

 116 

 



Volume 3000, I-52162 

 117 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES 
DOMAINES DU PATRIMOINE CULTUREL ET DES MUSÉES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE (LE MINISTÈRE DE LA 
CULTURE ET DU TOURISME) ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE (LE MINISTÈRE DE LA CULTURE, DES SPORTS 
ET DU TOURISME) POUR LES ANNÉES 2013 À 2017 

Le Ministère de la culture et du tourisme de la République turque et le Ministère de la culture, 
des sports et du tourisme de la République de Corée (ci-après dénommés « les Parties »), 

Sur la base de l’Accord culturel entre le Gouvernement de la République turque et le 
Gouvernement de la République de Corée, signé le 4 août 1972 à Ankara, et 

Désireux de coopérer dans le domaine du patrimoine culturel et des musées pour les années 
2013 à 2017, 

Sont convenus de ce qui suit : 

1. Domaines de coopération 

1. Les Parties appuient les efforts que déploient les autorités responsables de leurs biens 
culturels pour mutualiser leurs informations et œuvrer de concert aux fins de la prévention du 
trafic illégal de biens culturels issus des deux pays. 

2. Les Parties encouragent l’échange de délégations dans les domaines de la culture et des 
arts organisé par des organismes apparentés et procurent l’assistance nécessaire pour la tenue de 
telles manifestations. 

3. Les Parties encouragent les activités consacrées à la promotion de leur patrimoine 
culturel. 

4. Les Parties encouragent l’échange de publications et de matériels audiovisuels liés aux 
biens culturels et aux musées, ainsi que de tout autre matériel concernant leur patrimoine culturel. 

5. Les Parties encouragent : 
a. L’échange d’archéologues, d’historiens de l’art, de professionnels des musées et d’autres 

experts dans le domaine du patrimoine culturel des deux pays pour des périodes de temps 
déterminées d’un commun accord; 

b. L’excavation des sites archéologiques des deux pays à des fins de recherche; 
c. Le développement de programmes de stages pour les étudiants des deux pays se 

spécialisant dans des matières en rapport avec l’excavation de sites archéologiques et la 
préservation du patrimoine culturel. 

6. Les Parties peuvent décider conjointement de coopérer dans des domaines apparentés à 
celui du patrimoine culturel et des musées. 



Volume 3000, I-52162 

 118 

2. Dispositions générales et financières 

1. Toutes les activités et tous les échanges visés par le présent Mémorandum d’accord sont 
exécutés conformément à la législation nationale des deux Parties et sous réserve de la 
disponibilité des ressources financières et autres des Parties à chaque exercice fiscal. 

2. La Partie d’envoi informe la Partie hôte de la composition de ses délégations et fournit 
les autres informations nécessaires au moins 45 jours avant leur départ. 

3. Les frais de déplacement aller-retour entre les deux pays et les frais d’hébergement et de 
déplacement à l’intérieur du pays, ainsi que les frais médicaux, des délégations envoyées en vertu 
du présent Mémorandum d’accord sont supportés par la Partie d’envoi, à moins qu’il n’en soit 
convenu autrement par les Parties. 

4. Les frais de déplacement et d’accueil des délégations non visés par le présent 
Mémorandum d’accord sont discutés par la voie diplomatique et supportés sur une base de 
réciprocité. 

5. Les frais correspondant aux publications et à d’autres matériels faisant l’objet d’un 
échange en vertu du présent Mémorandum d’accord, y compris les frais d’expédition, sont 
supportés par la Partie d’envoi. 

6. Les demandes, excavations et études sont effectuées conformément à la législation du 
pays où elles sont réalisées. 

7. Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Mémorandum d’accord est réglé par voie de consultations entre les Parties. 

3. Entrée en vigueur, durée, dénonciation et modification 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière 
des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes requises à cette fin, et le demeure 
jusqu’au 31 décembre 2017. 

2. Le présent Mémorandum d’accord peut être prorogé pour une nouvelle période de cinq 
ans à compter de la date d’expiration par consentement mutuel écrit des Parties. 

3. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Mémorandum d’accord à tout moment, 
moyennant un préavis écrit de six mois adressé à l’autre Partie. 

4. L’expiration ou la dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’a aucune incidence 
sur la validité ou la durée des activités en cours en vertu du Mémorandum d’accord, à moins qu’il 
n’en soit convenu autrement par les Parties. 

5. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié à tout moment par accord écrit des 
Parties. Les modifications entrent en vigueur selon la procédure juridique établie à l’alinéa 1 de 
l’article 3. 
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6. FAIT à Ankara, le 16 janvier 2013, en double exemplaire, en langues turque, coréenne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ÖZGÜR ÖZASLAN 
Sous-Secrétaire 

Ministère de la culture et du tourisme 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
YOUNG-JIN KWAK 

Premier Vice-Ministre 
Pour le Ministère de la culture, des sports et du tourisme 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
CHYPRE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

La République portugaise et la République de Chypre, désireuses de conclure une convention 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu, sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE I. CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou des deux 
États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un 
État contractant, de ses subdivisions politiques ou administratives ou de ses collectivités locales, 
quel qu’en soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur tout ou partie du 
revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou 
immobiliers, les impôts sur le montant total des rémunérations ou des salaires versés par les 
entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) Dans le cas du Portugal : 

i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
ii) L’impôt sur le revenu des sociétés; et 
iii) Les surtaxes sur le revenu des sociétés; 

(ci-après dénommés « impôt portugais »); 
b) Dans le cas de Chypre : 

i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
ii) L’impôt sur le revenu des sociétés; 
iii) La contribution spéciale pour la défense de la République; et 
iv) L’impôt sur les gains en capital; 

(ci-après dénommés « impôt chypriote »). 
4. La Convention s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui 

seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient ou se 
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substitueraient aux impôts actuels. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent les modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Portugal » désigne le territoire de la République portugaise situé sur le 
continent européen, les archipels des Açores et de Madère, la mer territoriale et ses eaux 
intérieures, ainsi que le plateau continental et toute autre zone dans laquelle la République 
portugaise exerce ses droits souverains ou sa compétence, conformément au droit international; 

b) Le terme « Chypre » désigne la République de Chypre et comprend, lorsqu’il est employé 
dans un sens géographique, le territoire national, la mer territoriale, ainsi que toute zone au-delà de 
la mer territoriale, dont la zone contiguë, la zone économique exclusive et le plateau continental, 
qui a été ou pourra être désignée, en vertu de la législation de Chypre et conformément au droit 
international, comme une zone dans laquelle Chypre peut exercer ses droits souverains ou sa 
compétence; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent le 
Portugal ou Chypre, selon le contexte; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre 
association de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf si ledit navire ou aéronef ne dessert 
que des lieux situés dans l’autre État contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas du Portugal, le Ministre des finances, le Directeur général des impôts et 

des douanes ou leur représentant agréé; 
ii) Dans le cas de Chypre, le Ministre des finances ou son représentant agréé; 

i) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité ou la citoyenneté d’un État 

contractant; 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant. 
2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, toute 

expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte ne requière une 
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interprétation différente, le sens que lui attribue, à ce moment, la législation de cet État concernant 
les impôts auxquels s’applique la Convention, le sens que lui attribue la législation fiscale en 
vigueur dans cet État prévalant sur celui que lui attribuent d’autres lois en vigueur dans cet État.  

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de 
nature analogue et comprend également cet État ainsi que toutes ses subdivisions politiques ou 
administratives ou ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les 
personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus provenant de sources 
situées dans cet État. 

2. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe l, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme étant uniquement un résident de l’État où elle 
dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans 
les deux États, elle est considérée comme étant uniquement un résident de l’État avec lequel ses 
liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 
comme étant uniquement un résident de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si cette personne séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne 
habituellement dans aucun d’entre eux, elle est considérée comme étant uniquement un résident de 
l’État dont elle est un ressortissant; 

d) Si cette personne est un ressortissant des deux États ou si elle n’est un ressortissant 
d’aucun d’entre eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme étant 
uniquement un résident de l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
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f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’exploration, 
d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 

3. Un chantier, un projet de construction ou d’installation ou des activités de supervision qui 
en découlent constituent un établissement stable, mais uniquement s’ils se poursuivent au-delà de 
12 mois.  

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
stable » ne comprend pas : 

a) Des installations servant uniquement à l’entreposage, à l’exposition ou à la livraison de 
biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 
fins d’entreposer, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises;  

c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et entreposés aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires utilisée uniquement pour acheter des biens ou des 
marchandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise;  

e) Une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, de 
toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire;  

f) Une installation fixe d’affaires utilisée uniquement pour l’exercice de toute combinaison 
des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale résultant de cette 
combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes l et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 
agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit pour le compte d’une entreprise et 
dispose dans un État contractant du pouvoir, qu’elle y exerce habituellement, de conclure des 
contrats pour le compte de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un 
établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont visées 
au paragraphe 4 et qui, si exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne 
permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable en vertu des 
dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire ou de tout autre agent indépendant, sous réserve que ces personnes agissent dans 
le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou exerce une activité dans cet autre 
État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas, en 
lui-même, à faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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CHAPITRE III. IMPOSITION DU REVENU 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle comprend les 
biens accessoires, le cheptel et le matériel utilisés dans les exploitations agricoles et forestières, les 
droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de 
l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres 
ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe l s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes l et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise et aux revenus provenant de biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

5. Les dispositions précédentes du présent article s’appliquent également aux revenus 
provenant de biens mobiliers connexes et de la prestation de services d’entretien ou d’exploitation 
de biens immobiliers. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité dans ces conditions, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, audit établissement stable les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Aux fins de la détermination des bénéfices d’un établissement stable, sont admises en 
déduction les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les 
dépenses de gestion et les frais généraux d’administration, qu’elles soient engagées dans l’État où 
est situé cet établissement stable ou ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer 
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les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de répartition adoptée doit 
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du simple fait qu’il achète des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs 
en trafic international comprennent les bénéfices tirés de : 

a) La location tout compris (pour une durée donnée ou un voyage) de navires ou d’aéronefs; 
b) La location coque nue de navires ou d’aéronefs, si ladite location est accessoire à 

l’exploitation; et 
c) L’utilisation, l’entretien ou la location de conteneurs (y compris les remorques, les barges 

et les équipements connexes utilisés pour transporter des conteneurs), si ladite utilisation, ledit 
entretien ou ladite location est accessoire à l’exploitation. 

3. Les dispositions du présent article s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la gestion, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la gestion, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et si, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État – et 
impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
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procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour 
déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, 
si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, et ce, conformément à la législation de cet État, 
mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt 
ainsi perçu ne peut excéder 10 % du montant brut des dividendes. 

Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 
d’application de ces restrictions. Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la 
société au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus d’actions, de 
titres ou de bons de jouissance, de parts de mine, de parts de fondateur ou d’autres parts 
bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au 
même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 
distributrice est un résident. Au Portugal, le terme désigne également les bénéfices imputés en 
vertu d’un arrangement de participation aux bénéfices (associação em participação). 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, qui est un résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont 
la société distributrice des dividendes est un résident, une activité commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, ou une profession indépendante à partir d’une base fixe 
qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit 
établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou l4, selon le 
cas, s’appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut prélever aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou pour autant que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non 
distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant où ils sont 
produits, et ce, conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
intérêts est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder l0 % du 
montant brut des intérêts. 
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Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 
d’application de ces restrictions. 

3. Le terme « intérêts », tel qu’employé dans le présent article, désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics, des bons ou 
des obligations, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Cependant, les pénalités pour 
paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts aux fins du présent article. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts, soit une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance 
génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en 
question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou l4, selon le cas, s’appliquent.  

5. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant une base fixe ou un établissement stable pour 
lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de 
ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où la base fixe ou l’établissement 
stable est situé. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre ces derniers et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 
laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant où elles sont 
produites, et ce, conformément à la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des 
redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 10 % du 
montant brut des redevances. 

Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 
d’application de cette restriction. 

3. Le terme « redevances », tel qu’employé dans le présent article, désigne les 
rémunérations de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les 
films ou enregistrements utilisés pour la radiodiffusion ou la télédiffusion, d’un brevet, d’une 
marque de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 
secret, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 
commercial ou scientifique.  
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances, soit une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et 
que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à l’établissement stable 
ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou l4, selon le cas, 
s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme produites dans un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant une base fixe ou un établissement 
stable, en relation avec lequel l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auquel 
sont imputées ces redevances, celles-ci sont considérées comme produites dans l’État où la base 
fixe ou l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif, ou 
entre ces derniers et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de l’utilisation, 
du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable conformément à la législation de chaque État contractant, et compte tenu des 
autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers appartenant à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains 
provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou 
de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 
international par une entreprise d’un État contractant ou de biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions dont plus de 
50 % de la valeur provient directement ou indirectement de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tout bien autre que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à moins que ce résident ne 
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dispose habituellement, dans l’autre État contractant, d’une base fixe pour l’exercice de ses 
activités; et, le cas échéant, seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite base fixe est 
imposable dans l’autre État contractant. 

2. L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépendantes 
d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités 
indépendantes des médecins, des avocats, des ingénieurs, des architectes, des dentistes et des 
comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements et 
autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi 
ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, la rémunération reçue à ce titre est imposable dans cet autre 
État. 
  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe l, la rémunération qu’un résident d’un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes d’une 
durée totale ne dépassant pas l83 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant au cours de l’exercice fiscal considéré; 

b) La rémunération est payée par un employeur qui n’est pas un résident de l’autre État ou 
pour le compte dudit employeur; et 

c) La rémunération n’est pas imputée à un établissement stable ou à une base fixe que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant n’est imposable que dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration ou de supervision ou d’un organe analogue 
d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant 
que musicien ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant d’activités personnelles qu’un artiste du spectacle ou un 
sportif exerce personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif 
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lui-même, mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où l’artiste ou le sportif exerce de telles activités. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires versées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur 
ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations analogues, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou administratives ou 
collectivités locales à une personne physique, au titre de services rendus à cet État, cette 
subdivision ou cette collectivité, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations analogues ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
est un résident de cet État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à la seule fin de rendre les services en 

question. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant ou par l’une de ses subdivisions politiques 

ou administratives ou collectivités locales à une personne physique au titre de services rendus à cet 
État ou à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et 
rémunérations similaires, ainsi qu’aux pensions, payés au titre de services rendus dans le cadre 
d’une activité commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques 
ou administratives ou collectivités locales. 

Article 20. Enseignants et chercheurs 

Une personne physique qui est ou qui était un résident d’un État contractant immédiatement 
avant de se rendre dans l’autre État contractant aux seules fins d’y enseigner ou d’y mener des 
activités de recherche dans une université, un collège, une école ou un autre établissement 
d’enseignement ou de recherche scientifique similaire reconnu comme organisme à but non 
lucratif par le Gouvernement de cet autre État, ou dans le cadre d’un programme officiel 
d’échanges culturels, pendant une période ne pouvant excéder deux ans à partir de la date de sa 
première visite dans cet autre État, est exonérée d’impôt dans cet autre État sur la rémunération 
qu’elle perçoit de ces enseignements ou travaux de recherche. 
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Article 21. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un apprenti qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à la seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans le premier État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, quelle qu’en soit la 
provenance, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont 
imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou une 
profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien 
générateur des revenus se rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite base fixe. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou 14, selon le cas, s’appliquent. 

CHAPITRE IV. ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Lorsqu’un résident d’un État contractant tire des revenus qui, conformément aux 
dispositions de la présente Convention, sont imposables dans l’autre État contractant, le premier 
État accorde, sur l’impôt sur les revenus de ce résident, une déduction égale au montant de l’impôt 
sur le revenu payé dans cet autre État.  

Toutefois, cette déduction ne peut excéder la fraction de l’impôt, calculée avant déduction, 
correspondant aux revenus qui sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus 
perçus par un résident d’un État contractant sont exonérés d’impôts dans cet État, cet État peut 
néanmoins, aux fins du calcul du montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus de ce 
résident, tenir compte des revenus exonérés. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à aucun 
impôt ni à aucune obligation connexe, autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent 
être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, 
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notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, cette 
disposition s’applique également aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un ou des deux 
États contractants. 

2. L’établissement stable que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant n’est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet 
autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions 
personnelles, les allégements et les réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en 
raison de leur situation personnelle ou de leurs responsabilités familiales. 

3. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du 
paragraphe 7 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres 
débours payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou 
plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du 
premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent à 
tous les impôts, quelle qu’en soit la nature ou la dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues 
par la législation interne de ces États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est 
un résident ou, si sa situation relève du paragraphe 1 de l’article 24, celle de l’État contractant dont 
elle est un ressortissant. L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter 
de la première notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux 
dispositions de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la Convention. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par 
la législation nationale des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu l’interprétation ou 
l’application de la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée d’elles-mêmes ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 
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Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention ou 
pour l’administration ou l’exécution de la législation interne des États contractants relative aux 
impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte de ces États, de leurs subdivisions 
politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas 
contraire à la présente Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article 
premier et l’article 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en vertu de la législation interne de 
cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ces activités. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les renseignements 
obtenus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins lorsque de tels renseignements 
peuvent être utilisés à d’autres fins en vertu de la législation des deux États et lorsque l’autorité 
compétente de l’État qui fournit les renseignements autorise une telle utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou d’affaires ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant met en œuvre les moyens dont il dispose pour obtenir les 
renseignements demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation 
figurant dans la phrase précédente est subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun 
cas ces limitations ne doivent être interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de 
fournir des renseignements pour la seule raison que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui 
dans le cadre national. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que 
ceux-ci sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou parce que ces renseignements se rapportent 
aux droits de propriété d’une personne. 
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Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 28. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante de la présente Convention. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur de la 
présente Convention. La Convention entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la 
dernière notification. 

2. La présente Convention s’applique : 
a) Au Portugal : 

i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux impôts sur les revenus 
enregistrés le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle de l’entrée en 
vigueur de la Convention, ou après cette date; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, aux impôts exigibles pour tout exercice fiscal 
commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement l’entrée en 
vigueur de la Convention, ou après cette date; 

b) À Chypre : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus réalisés le 1er janvier 

de l’année civile qui suit immédiatement l’année au cours de laquelle la Convention 
est entrée en vigueur, ou après cette date; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour tout 
exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement 
celle au cours de laquelle la Convention est entrée en vigueur, ou après cette date. 
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Article 30. Durée et dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. 
Chaque État contractant peut la dénoncer par la voie diplomatique moyennant un préavis écrit d’au 
moins six mois avant la fin de toute année civile postérieure à l’expiration d’une période de cinq 
ans à compter de sa date d’entrée en vigueur. Dans ce cas, la Convention cesse de s’appliquer : 

a) Au Portugal : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux impôts sur les revenus 

enregistrés le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle qui est 
précisée dans le préavis, ou après cette date; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, aux revenus réalisés au cours de l’exercice 
fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle qui 
est précisée dans le préavis, ou après cette date; 

b) À Chypre : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus réalisés le 1er janvier 

de l’année civile qui suit immédiatement celle qui est précisée dans le préavis, ou 
après cette date; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour tout 
exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement 
celle qui est précisée dans le préavis, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Bruxelles, le 19 novembre 2012, en double exemplaire, en langues portugaise, 

grecque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation de 
la présente Convention, le texte anglais prévaut. 

Pour la République portugaise : 
PAULO SACADURA CABRAL PORTAS 

Ministre d’État et des affaires étrangères 

Pour la République de Chypre : 
ERATO KOZAKOU MARCOULLIS 
Ministre des affaires étrangères 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE ET 
LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU  

Lors de la signature de la Convention entre la République portugaise et la République de 
Chypre tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur 
le revenu, les signataires sont convenus que les dispositions ci-après feraient partie intégrante de la 
Convention. 

1. En ce qui concerne l’article 10 (Dividendes), l’article 11 (Intérêts) et l’article 12 
(Redevances) : 

Il est entendu que les dispositions de ces articles n’ont aucune incidence sur l’application des 
actes juridiques de la Communauté européenne. 

2. En ce qui concerne l’article 26 (Échange de renseignements) : 
2.1. Lorsqu’il soumet une demande de renseignements en vertu de l’article 26, l’État 

contractant requérant fournit à l’État requis les données ci-après pour démontrer la pertinence 
vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne examinée ou faisant l’objet d’une enquête; 
b) Des indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle l’État contractant requérant souhaite les recevoir de l’État contractant requis; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

l’État contractant requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de cet État; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme aux dispositions législatives ainsi 
qu’aux pratiques administratives de l’État contractant requérant; que, si les renseignements 
demandés relevaient de la compétence de l’État contractant requérant, l’autorité compétente de cet 
État pourrait les obtenir en vertu de sa législation ou dans le cadre normal de ses pratiques 
administratives; et que la demande est conforme à la Convention; 

g) Une déclaration attestant que l’État contractant requérant a épuisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

2.2. Les renseignements demandés par un État contractant ne sont communiqués que si cet 
État requérant dispose de dispositions réciproques ou applique des procédures administratives 
appropriées pour la fourniture des renseignements demandés. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Bruxelles, le 19 novembre 2012, en double exemplaire, en langues portugaise, 

grecque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du 
présent Protocole, le texte anglais prévaut. 

Pour la République portugaise : 
PAULO SACADURA CABRAL PORTAS 

Ministre d’État et des affaires étrangères 

Pour la République de Chypre : 
ERATO KOZAKOU MARCOULLIS 
Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF GEORGIA AND THE 
GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC CONCERNING THE 
ESTABLISHMENT AND ACTIVITIES OF THE AGENCE FRANÇAISE DE 
DÉVELOPPEMENT AND THE SOCIÉTÉ DE PROMOTION ET DE 
PARTICIPATION POUR LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE IN GEORGIA 

Agreement between the Government of Georgia, represented by Mr. Nodar Khaduri, Minister 
of Finance of Georgia (hereinafter referred to as “Georgia”) and the Government of the French 
Republic, represented by Ms. Fleur Pellerin, Secretary of State in charge of Foreign Trade, the 
Promotion of Tourism and French Nationals Abroad, Ministry of Foreign Affairs and International 
Development (hereinafter referred to as “France”), 

Georgia and France, hereinafter referred to as “the Parties”, for the purposes of this 
Agreement: 

Preamble 

Recalling that Georgia and France are desirous of strengthening their ties of friendship and 
cooperation, 

Considering the shared desire to deepen and expand the scope of their economic and financial 
cooperation, 

Recognizing that the Agence Française de Développement (hereinafter referred to as “AFD”) 
and its subsidiary that specializes in the financing of private sector development, the Société de 
Promotion et de Participation pour la Coopération Économique (hereinafter referred to as 
“PROPARCO”), comprising the AFD Group (hereinafter referred to as the “AFD Group”), are 
developing their activities in the territory of Georgia, 

Recalling that the AFD Group is at the core of the French mechanism for delivering official 
assistance to developing countries and that it operates in more than 80 countries through its 
network of some 60 local offices, 

Recalling that AFD, an industrial and commercial public institution governed by regulatory 
provisions set out in articles R 516-3 to R 516-20 of the French Monetary and Financial Code: 

- Combats poverty, supports economic growth and participates in the preservation of 
global public goods in developing countries, emerging countries and French overseas territories; 

- Is under the authority of the French Ministry of Foreign Affairs, the Ministry of 
Economic Affairs and Finance, the Ministry of Overseas Territories and the Ministry of the 
Interior, and therefore acts under the supervision of and in close cooperation with these Ministries; 

- Provides its services primarily under the priority investment programme of the host State 
through subsidies, long-term loans and guarantees granted to the State, local authorities, public 
and private businesses and financial institutions, or in the form of equity participation in 
businesses operating in its areas of intervention; 

- Offers consultancy, training and technical assistance services; 
Recalling that PROPARCO, incorporated under French law in 1977: 
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- Is a financial development institution, whose majority shareholder is AFD and whose 
personnel is fully provided by AFD; 

- Has the primary goal of promoting private investment in emerging and developing 
countries to support growth, sustainable development and the achievement of the Millennium 
Development Goals (MDGs); 

- Funds economically viable, socially equitable, environmentally sustainable and 
financially viable operations; 

- Invests in geographical areas ranging from the major emerging countries to the poorest 
countries, including in Africa, with stringent social and environmental responsibility requirements; 

- Offers a full range of financial instruments to help address the specific needs of private 
investors in developing countries (loans, equity, quasi-equity instruments, guarantees and financial 
engineering); 

- Offers its services only when no other local financial institution is capable of offering 
similar financial products or services; 

Recalling that it is in the common interest of the Parties to conclude this Agreement 
(hereinafter referred to as the “Agreement”) in order to allow the AFD Group to provide its 
financial and technical assistance in Georgia, in accordance with Georgia’s economic, political 
and social development goals, 

Recalling that Georgia wishes to grant certain privileges and exemptions to the AFD Group in 
order to facilitate the implementation of its mission under Georgia’s development financing 
policy, 

Accordingly, based on respect for the principles of independence, sovereignty, non-
interference in internal affairs and legal equality, Georgia and France have agreed as follows: 

Article 1. Purpose of the Agreement 

The AFD Group shall be formally authorized to provide its financial and technical assistance 
in Georgia. 

The purpose of this Agreement is to lay down the rules applicable to the establishment and 
activities of the AFD Group in Georgia. It defines, among other things, the legal, tax, financial and 
other conditions applicable to the status and activities of the AFD Group in Georgia.  

Article 2. Legal status of the AFD Group 

AFD and PROPARCO shall have the legal personality and capacity needed to carry out their 
activities in Georgia. 

AFD and PROPARCO may, in particular: 
(a) Carry out any activity necessary to accomplish their missions as described in this 

Agreement; 
(b) Acquire and dispose of any type of immovable or movable assets, including selling, 

renting out or leasing, or dispose by any other means of any type of immovable or movable assets 
that they hold (including granting or benefitting from any mortgages, security interests or any 
other rights or privileges relating to these assets), pursuant to Georgian law; 
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(c) Negotiate and conclude any type of contract, convention or agreement; 
(d) Accept any type of guarantee or security provided by Georgia or by public and private 

entities; 
(e) Employ personnel of Georgian, French or other nationality; 
(f) Take part in court proceedings, as claimant or defendant, before any court, arbitral 

tribunal or authority, and institute or take part in any administrative proceedings of any Georgian 
institution or authority. 

Article 3. Authorized activities of the AFD Group in Georgia 

3.1 AFD and PROPARCO shall be authorized, pursuant to this Agreement: 
(a) To provide financial support, in euros, United States dollars or in any other currency, and 

any form of financial or technical assistance to Georgia, to public or private businesses, and to 
public or private financial and banking institutions, as well as to national, foreign or international 
public or private associations or organizations, and more generally to any legal entity operating or 
headquartered in Georgia; 

(b) To freely acquire a stake in the capital of any company (regardless of its form) from any 
national or foreign seller, to invest in investment funds, and to transfer or dispose freely of their 
stakes or their shares to any national or foreign natural or legal person; 

(c) To provide consultancy, technical assistance and training services or conduct studies for 
public or private entities. 

3.2 A specific contract shall be drawn up for each of the activities listed above, setting out 
the obligations and undertakings of the Parties concerned by the activity or operation in question. 
Each Party undertakes to do its utmost to facilitate the fulfilment of any formalities required to 
ensure the validity or entry into force of the said contract or agreement. 

3.3 The performance of the AFD Group’s activities as specified in paragraphs 2 (a), 2 (c) and 
2 (d) and in article 3.1 of this Agreement does not require any legislative, regulatory or 
administrative authorization, permit or licence, without prejudice to the authorizations, permits or 
licences that local AFD Group co-contractors might need to obtain. 

3.4 Agreements concluded between AFD and/or PROPARCO, in the performance of their 
activities, and Georgia or a Georgian public or private entity may be signed in the French language 
or in any other language and their validity and opposability shall not be dependent upon the 
provision of a sworn and/or notarized translation in another language, unless a Georgian rule of 
public policy so requires. 

3.5 Agreements concluded between AFD and/or PROPARCO, in the performance of their 
activities, and Georgia or a Georgian public or private entity, may be subject to French law and the 
jurisdiction of a French court or an international arbitral tribunal chosen by common agreement or 
of any other dispute settlement body, or to Georgian law and the jurisdiction of a Georgian court. 
Judgments or awards handed down shall be fully recognized and executed in the territory of 
Georgia, in compliance with Georgian law. 
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Article 4. Banking regulations 

4.1 The activities and operations of AFD and PROPARCO shall be deemed to have been 
prepared, adopted and implemented from their headquarters located in France. 

4.2 AFD, PROPARCO and their local Office (as defined in article 7 below) shall not have 
the status of a bank or any other financial institution in Georgia. They shall therefore not be 
subject to the provisions of banking regulations or to the laws and regulations applicable to banks 
or financial institutions established or operating in the territory of Georgia. 

In particular, AFD and PROPARCO shall be exempt, in the territory of Georgia, from (i) any 
declarative obligations; (ii) any banking authorization or licence; (iii) any risk management 
obligation; (iv) any prudential obligation; (v) any obligation to classify claims and debts and any 
establishment of reserves to hedge against these claims and debts; and (vi) any obligation or 
administrative burden resulting from the laws and regulations of Georgia, except for the supply of 
information required for the establishment of the balance of payments and the centralization of 
information on banking risks. 

4.3 Should Georgia establish or adopt specific rules to regulate credit, or any other procedure 
for the registration or declaration of foreign exchange, credit or financial transactions with the 
Central Bank of Georgia, such rules and such a procedure shall not apply to foreign exchange, 
credit or financial transactions conducted by the AFD Group. 

Article 5. Convertibility and transfers 

5.1 Georgia shall authorize: 
(i) Any beneficiary of financing from the AFD Group or any guarantor of said financing 

(without prejudice to the form of the guarantee or security concerned); 
(ii) Any Georgian or foreign intermediary bank responsible for the transfer of funds; and 
(iii) AFD and PROPARCO; 

to convert into foreign currency, at the exchange rate published by the Central Bank of Georgia on 
the date of conversion, and to freely transfer outside the territory of Georgia, without restriction or 
prior formality, any sums due to the AFD Group, including (but not limited to) amounts 
corresponding to the repayment of financing (both principal and interest), late payment interest, 
accessory fees, and all other sums due arising from the performance or conduct of the activities of 
the AFD Group in Georgia (including guarantees and securities). 

5.2 AFD and PROPARCO shall also be authorized to hold bank accounts in Georgia, in any 
currency, and to convert into foreign currency, at the exchange rate published by the Central Bank 
of Georgia on the date of conversion, and to freely transfer outside the territory of Georgia, 
without restriction or prior formality, any sums arising from the sale of interests or movable or 
immovable assets, any dividend and other distribution, any profit, any gain, any proceeds of 
disposition, and, in general, any income, commission or fund of any kind, including damages 
resulting from a court ruling or an arbitral award, where such sums originate principally from or in 
connection with any investment or operation of the AFD Group in Georgia or from the outcome 
thereof. 

5.3 AFD and PROPARCO shall also be authorized, if applicable, in the execution of loans or 
any other financial, foreign exchange or credit transactions, to make direct payments to suppliers 
or co-contractors of the borrower or beneficiary concerned that are not established in the territory 
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of Georgia, when they are used to acquire goods and services not originating from Georgia, and, if 
necessary, to have their loans repaid directly using currency held outside Georgia. 

5.4 Approved banks operating in Georgia shall be authorized: 
(a) To convert Laris (GEL) received from debtors of the AFD Group into any foreign 

currency, at the exchange rate published by the Central Bank of Georgia on the date of conversion; 
and 

(b) To transfer these foreign currencies to the bank accounts of the AFD Group abroad 
(including in France and the United States of America). 

Article 6. Taxation 

6.1 AFD and PROPARCO, their assets, revenues, activities, operations (any contract to 
which AFD or PROPARCO is a party) and transactions in Georgia shall be exempt from levies 
and taxes, direct or indirect (including value added tax), from any contribution of any kind, from 
any withholding or charges of any kind, whether national, local, regional or international, with 
respect to their financial, investment or other activities in Georgia. 

6.2 The exemptions shall also apply: 
(a) To salaries and all types of emoluments paid by the AFD Group to its employees who are 

not Georgian nationals or residents; 
(b) To the proceeds (such as interest, commissions, possible indemnities, dividends, 

remuneration received as an officer of a company or gains resulting from the transfer of interests 
or shares) collected by the AFD Group for the support provided (to public or private entities), 
whether in the form of credit (including risky sub-interests) or equity or quasi-equity participation 
(such as convertible bonds, current accounts of shareholders, equity loans, or subordinated loans) 
or in the form of guarantees; 

(c) To any direct or indirect levy or tax resulting from the conclusion and execution of 
agreements signed as part of the activities of the AFD Group; 

(d) To income of the AFD Group arising from (i) the execution of real, personal and other 
securities put up for the AFD Group, and (ii) leases, lease contract receivables, management 
agreements and transfers of immovable property used by the AFD Group, it being understood that 
stamp duties, registration fees and other taxes, and commissions payable to the Georgian 
authorities, including for use of the Georgian mortgage register or its equivalent, shall be borne by 
the third parties with which AFD enters into a contract for these operations. 

6.3 The value added tax (VAT) or its equivalent, as well as customs duties or any direct or 
indirect taxes which might be paid by the AFD Group for the acquisition or importation of goods 
and services necessary for its activities shall be paid by AFD to its suppliers and service providers 
and reimbursed by Georgia, subject to the presentation of expense vouchers to the competent 
authorities. 

6.4 No company or public or private enterprise that pays interest, dividends, commissions, 
fees or other sums to the AFD Group shall be required to withhold or deduct any tax or any 
amount from the sums due to the AFD Group. 

6.5 Georgia undertakes to co-finance the value added tax, customs duties or any direct or 
indirect taxes concerning equipment and materials purchased as part of projects financed by AFD 
for the public sector. 
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Article 7. Local Office of the AFD Group – Status of employees 

7.1 AFD Group Office in Georgia 
(a) The AFD Group shall be authorized to open an Office in Tbilisi or in any other place in 

Georgia (hereinafter referred to as the “Office”) in order to perform the activities described herein, 
without being subject to any other formalities beyond the registration of the said Office with the 
National Agency of Public Registry of the Ministry of Justice of Georgia, a legal entity under 
public law. 

(b) AFD and PROPARCO shall share the same Office. Nonetheless, PROPARCO shall be 
entitled to open a separate Office. 

(c) AFD and PROPARCO and any affiliated agency or any entity created by the AFD Group 
in Georgia shall have the ability to operate via the Office, in accordance with the Agreement. 

(d) Georgia shall facilitate the opening and operation of the Office in accordance with the 
Agreement. 

(e) The Office of the AFD Group in Georgia shall be responsible for identifying projects 
which the AFD Group may implement in Georgia, preparing and negotiating the documents 
connected with these projects, and monitoring their implementation. 

However, notwithstanding any provision contrary hereto, it is stipulated that only the 
headquarters of AFD and PROPARCO in France shall be in charge of and responsible for (i) the 
procedure for the examination of the projects; (ii) their appraisal; (iii) financing decisions; (iv) 
disbursement of funds; and (v) monitoring of repayments. 

Accordingly, as specified above in article 4 (Banking regulations), the activities of the Office 
shall not be subject to the laws and regulations applicable to commercial banks or financial 
institutions operating in Georgia; the Office shall not have the status of a permanent establishment 
in Georgia and neither AFD nor PROPARCO shall be considered to have a permanent 
establishment in Georgia for the purposes of tax regulations. 

(f) The Office shall enjoy the following facilities, privileges and immunities: 
- Reimbursement of customs duties and taxes on equipment necessary for the activities of 

the Office and on the replacement of such equipment, including motor vehicles, and their 
subsequent export, in accordance with the provisions of article 6.3; 

- Reimbursement of all taxes, including, if applicable, value added tax (or its equivalent) 
on the equipment of the Office and motor vehicles acquired in Georgia, in accordance with the 
provisions of article 6.3; 

- No levy, tax, fee or charge of any kind shall be due in respect of the salaries and 
emoluments paid by the AFD Group to its employees who are not Georgian nationals or residents; 

- The Office, its immovable property, liquidities, funds and assets, wherever located and 
regardless of the form of possession or ownership, shall enjoy immunity from any form of legal, 
judicial or administrative procedure, unless it is expressly waived in writing and Georgia is 
notified thereof, it being understood that a waiver of such immunity shall not extend to 
enforcement measures; 

- The premises, files, documents, archives and means of communication, regardless of 
their form, and all other property or assets (such as capital, income, dividends, gains, interests, 
claims) of the AFD Group shall be inviolable; they shall, wherever located and regardless of their 
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form, enjoy immunity from any form of search, requisition, confiscation, seizure, enforcement 
measure or intervention of any kind taken against the AFD Group or its Office; 

- Debts, claims or other obligations emanating from credit agreements, subsidies or 
guarantees granted or managed by the AFD Group shall enjoy immunity from all forms of 
confiscation, seizure or enforcement measure of any kind taken against the AFD Group or its 
Office. 

(g) Georgia undertakes not to nationalize or expropriate or take any action that might lead to 
the prevention of enjoyment, nationalization or expropriation of any property, assets or funds of 
the AFD Group or of the Office. If, for reasons of justified general interest, any such measure or 
action is taken, then adequate compensation shall be provided to the AFD Group without delay 
and in a freely convertible currency. The financial compensation shall be agreed upon mutually, at 
a market price determined independently and accepted by the Parties. 

7.2 Expatriate personnel of the AFD Group 
(a) The AFD Group shall determine the number and qualifications of its staff members who 

do not have Georgian nationality and who are not holders of Georgian resident visas (hereinafter 
referred to as “expatriate employees”) which it deems necessary for the good running of its Office. 

The AFD Group shall cover the full costs of salaries, indemnities and transport of expatriate 
employees. These employees shall be covered under the French social security and retirement 
schemes and shall therefore not be subject to similar provisions which may apply in Georgia. In 
particular, the AFD Group shall not have to pay the employee benefits normally covered by the 
employer under the Georgian employment scheme. 

(b) Georgia shall facilitate the entry, stay, residence, freedom of movement and exit 
formalities of expatriate employees and their spouses, children and family members. 

(c) Georgia shall grant expatriate employees in its territory exemptions, benefits and 
privileges relating to taxes, imports and other items that are not less favourable than those granted 
to staff members of diplomatic missions or representatives of international organizations. 

In particular, the following benefits and privileges shall be granted to expatriate employees 
and their spouses, children and family members: 

- Issuance of entry permits and multiple-entry visas and issuance of permits to reside in 
Georgian territory; 

- Exemption from customs duties and taxes on their personal effects, including a vehicle 
for personal use and household appliances; 

- Exemption from income taxes or any similar tax on emoluments and allowances paid to 
them in respect of their work for the AFD Group in Georgia; 

- Issuance of any authorization necessary for the free transfer of personal effects to or from 
Georgia; 

- Issuance of a work permit to the spouses of expatriate employees that is valid for the 
same period as the visa or entry permit of the expatriate employee concerned, thereby 
allowing the spouse to work in Georgia; 

- Granting of immunity from jurisdiction and immunity from enforcement similar to that 
granted to the staff members of diplomatic missions or representatives of international 
organizations. 
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7.3 Georgian personnel of the AFD Group in Georgia 
In performing its activities in Georgia, the AFD Group may employ staff of Georgian 

nationality or residing in Georgia in accordance with the laws and labour and social security 
regulations of Georgia. 

None of the exemptions and immunities stipulated in article 7 (Local Office of the AFD 
Group – status of employees) shall be applicable to such personnel of the AFD Group. 

7.4 Temporary missions in Georgia 
In order to carry out its activities in Georgia, the AFD Group may send temporary missions to 

Georgia or mandate consultants to gather the information needed for the preparation and/or 
implementation of projects. 

Georgia shall provide the means necessary to ensure that members of temporary missions 
receive, in a timely manner, the authorizations required for their entry into, stay in and exit from 
the territory of Georgia. 

The members of these temporary missions shall benefit from the immigration regulations 
applicable to the mission personnel of international development finance institutions operating in 
Georgia. 

Members of temporary missions shall not enjoy the privileges and immunities applicable to 
expatriate employees. 

Article 8. Implementation of the Agreement 

In order to facilitate the process for the performance of the activities of the AFD Group 
described in article 3 (Authorized activities of the AFD Group in Georgia), Georgia agrees to 
transmit any necessary information to the authorities, public entities, administrative bodies, legal 
and natural persons, to ensure that the Agreement is implemented fully and in a timely manner, 
and to enact any law, perform any act, or take any measure or decision to that effect. 

Article 9. Use of the Agreement 

After this Agreement comes into force, AFD and PROPARCO shall be authorized to present 
it, whether by reference or by means of a copy, to any authority or official, and more generally to 
any public authority of Georgia. Moreover, in order to permit the beneficiaries of financing from 
the AFD Group or its co-contractors to request the enforcement of the rights contained in the 
Agreement, AFD and PROPARCO shall be authorized to transmit a copy of the Agreement to 
such beneficiaries or co-contractors in order that they may present it to the authorities concerned. 

No legislative, regulatory or other measure that takes effect after the entry into force of this 
Agreement shall infringe the rights and privileges of the AFD Group. 

Article 10. Entry into force, length, termination and modification 

10.1 Entry into force 
Each Party shall notify the other in writing of the completion of the internal procedures 

required for the entry into force of this Agreement, which shall take effect on the first day of the 
month following the date of receipt of the final notification. 
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Immediately after the entry into force of this Agreement, Georgia, in accordance with 
Article 102 of the Charter of the United Nations, shall register the Agreement with the United 
Nations Secretariat. France shall be informed of the said registration by transmitting the United 
Nations registration number as soon as the confirmation from the United Nations Secretariat is 
received. 

 
10.2 Amendments or modifications to the Agreement 
The Parties may agree on modifications or amendments to this Agreement. These 

amendments shall be adopted by mutual agreement between the Parties and enter into force in the 
manner indicated for the entry into force of the Agreement. Such amendment shall form an 
integral part of this Agreement. 

 
10.3 Dispute resolution 
Any dispute between the Parties arising from the interpretation or application of this 

Agreement, its supplementary agreements or any issue relating to the AFD Group, the Office or 
relations between Georgia and France regarding this Agreement shall be settled by means of 
negotiation between the Parties through the diplomatic channel. 

 
10.4 Length and termination 
This Agreement shall be concluded for a period of indefinite duration. It may be terminated at 

any time by one of the Parties by means of a written notification transmitted through the 
diplomatic channel, with six months’ prior notice. The termination of this Agreement shall not 
affect existing contracts or agreements concluded during its period of validity. 

DONE at Tbilisi, on 13 May 2014, in two copies in Georgian, and two in French, both texts 
being equally authentic. 

For the Government of Georgia: 
NODAR KHADURI 

Minister of Finance of Georgia 

For the Government of the French Republic: 
FLEUR PELLERIN 

Secretary of State in charge of Foreign Trade,  
Promotion of Tourism  

and French Nationals Abroad 





Volume 3000, I-52165 

 251 

No. 52165 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Uruguay 

Agreement between the Argentine Republic and the Eastern Republic of Uruguay 
concerning the exchange of tax-related information and method for the avoidance of 
double taxation (with protocol). Colonia del Sacramento, 23 April 2012 

Entry into force:  7 February 2013, in accordance with article 13  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 1 September 2014 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Uruguay 

Accord entre la République argentine et la République orientale de l'Uruguay relatif à 
l'échange de renseignements en matière fiscale et tendant à éviter la double imposition 
(avec protocole). Colonia del Sacramento, 23 avril 2012 

Entrée en vigueur :  7 février 2013, conformément à l'article 13  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 

1er septembre 2014 



Volume 3000, I-52165 

 252 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 3000, I-52165 

 253 

 



Volume 3000, I-52165 

 254 

 



Volume 3000, I-52165 

 255 

 



Volume 3000, I-52165 

 256 

 



Volume 3000, I-52165 

 257 

 



Volume 3000, I-52165 

 258 

 



Volume 3000, I-52165 

 259 

 



Volume 3000, I-52165 

 260 

 



Volume 3000, I-52165 

 261 

 



Volume 3000, I-52165 

 262 

 



Volume 3000, I-52165 

 263 

 



Volume 3000, I-52165 

 264 

 



Volume 3000, I-52165 

 265 

 



Volume 3000, I-52165 

 266 

 



Volume 3000, I-52165 

 267 

 



Volume 3000, I-52165 

 268 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE EASTERN 
REPUBLIC OF URUGUAY CONCERNING THE EXCHANGE OF TAX-
RELATED INFORMATION AND METHOD FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION 

Preamble 

The Argentine Republic and the Eastern Republic of Uruguay, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Desirous to establish a framework for cooperation and the exchange of tax information and to 
avoid double taxation for residents of both countries, 

Have agreed as follows: 

CHAPTER I. COMMON PROVISIONS 

Article 1. General definitions 

1. For the purposes of this Agreement: 
(a) The term “Argentine Republic” means the territory subject to the sovereignty of the 

Argentine Republic, in accordance with its Constitution and laws; 
(b) The term “Eastern Republic of Uruguay” means the territory of the Eastern Republic of 

Uruguay and, when used in a geographical sense, the territory, including the maritime areas and 
airspace, over which the State exercises rights of sovereignty and jurisdiction in accordance with 
international law and domestic legislation; 

(c) The term “company” means any body corporate or any entity, including contracts, that is 
treated as a body corporate for tax purposes; 

(d) The term “competent authority” means: 
(i) In the case of the Argentine Republic, the Federal Administrator of Public Revenue 

or his/her authorized representative; 
(ii) In the case of the Eastern Republic of Uruguay, the Minister of Economic Affairs 

and Finance or his/her authorized representative; 
(e) The term “criminal law” means criminal law designated as such under domestic 

legislation, irrespective of whether contained in the tax law, the criminal code or other statutes; 
(f) The term “criminal tax matters” means tax matters involving intentional conduct that is 

liable to prosecution under the criminal law of the requesting Party; 
(g) The term “information” means any fact, statement, document or record in any form 

whatever; 
(h) The term “information gathering measures” means laws and administrative or judicial 

procedures that enable a Party to obtain and provide the requested information; 
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(i) The term “person” includes an individual, a company or any entity, body or association 
of persons or property considered a taxable person or subject to tax liability in accordance with 
each Party’s legislation; 

(j) The term “publicly traded company” means any company whose principal class of shares 
is listed on a recognized stock exchange, provided its listed shares can be readily purchased or 
sold by the public. Shares can be purchased or sold “by the public” if the purchase or sale of 
shares is not implicitly or explicitly restricted to a limited group of investors; 

(k) The term “principal class of shares” means the class or classes of shares representing a 
majority of the voting power and value of the company; 

(l) The term “recognized stock exchange” means any stock exchange agreed upon by the 
competent authorities of the Parties; 

(m) The term “public collective investment scheme” means any pooled investment vehicle, 
irrespective of its legal form. The term “public collective investment fund or scheme” means any 
collective investment fund or scheme, provided the units, shares or other interests in the fund or 
scheme can be readily purchased, sold or redeemed by the public. Units, shares or other interests 
in the fund or scheme can be readily purchased, sold or redeemed “by the public” if the purchase, 
sale or redemption is not implicitly or explicitly restricted to a limited group of investors; 

(n) The term “requested Party” means the Party requested to provide information; 
(o) The term “requesting Party” means the Party requesting the information; 
(p) The term “tax” means any tax to which Chapter II or Chapter III of this Agreement 

applies, as appropriate. 
2. As regards the application of this Agreement at any time by a Party, any term not defined 

therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning that it has at that time under 
that Party’s legislation, any meaning under that Party’s applicable tax legislation prevailing over a 
meaning given to the term under that Party’s other laws.  

CHAPTER II. EXCHANGE OF INFORMATION 

Article 2. Object and scope of the exchange of information 

1. The competent authorities of the Parties shall provide mutual assistance through 
exchange of information that is foreseeably relevant to the administration and enforcement of the 
Parties’ domestic legislation concerning taxes and criminal tax matters covered by this Agreement. 
Such information shall include that which is foreseeably relevant to the determination, assessment, 
implementation, control and collection of such taxes, the recovery and enforcement of tax claims, 
or the investigation or prosecution of tax matters. 

2. Information shall be exchanged in accordance with the provisions of this Agreement and 
shall be treated as confidential in accordance with the provisions of article 7. 

3. The rights and safeguards secured to persons by the legislation or administrative practices 
of the requested Party remain applicable. 

4. This Agreement does not include measures intended solely for the collection of evidence 
of a purely speculative nature (“fishing expeditions”). 
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Article 3. Jurisdiction 

A requested Party is not obligated to provide information which is neither held by its 
authorities nor in the possession or control of persons who are within its territorial jurisdiction. 

Article 4. Taxes covered 

1. This Chapter shall apply to all existing national taxes established by the Parties. 
2. This Chapter shall also apply to any taxes imposed after the date on which the Agreement 

was signed, in addition to or in place of the existing taxes. The competent authority of each Party 
shall notify the other of any substantial changes in its legislation that could affect the obligations 
of the other Party in accordance with the provisions of this Agreement. 

Article 5. Exchange of information upon request 

1. The competent authority of the requested Party shall provide, upon written request, 
information for the purposes referred to in article 2. Such information shall be exchanged 
regardless of whether the conduct being investigated would constitute a tax-related crime under 
the laws of the requested Party, if such conduct had occurred in that Party’s territory. 

2. If the information in the possession of the competent authority of the requested Party is 
not sufficient to enable it to comply with the request for information, that Party shall use all 
relevant information gathering measures to provide the requesting Party with the information 
requested, notwithstanding that the requested Party may not need such information for its own tax 
purposes. 

3. If specifically requested by the competent authority of the requesting Party, the 
competent authority of the requested Party shall provide the information in accordance with the 
provisions of this article, to the extent permitted under its domestic legislation, in the form of 
witness statements and certified true copies of original documents. 

4. Each Party shall ensure that, for the purposes set out in article 2, its competent authority 
is empowered to obtain and provide upon request: 

(a) Information held by banks, other financial institutions, and any person acting in an 
agency or fiduciary capacity, including nominees and trustees; 

(b) Information regarding the ownership of companies, partnerships, trusts, foundations and 
other persons, including, within the limitations set out in article 3, information relating to the 
ownership of all such persons in an ownership chain; in the case of trusts, information on settlors, 
trustees and beneficiaries; and, in the case of foundations, information on founders, members of 
the foundation council or similar body and beneficiaries; 

(c) In all cases, each Party shall grant the other access to all information regarding the 
ownership of companies (shareholders and/or partners, connections and incorporation). 

Further, this Agreement does not create an obligation on the Parties to obtain or provide 
ownership information with respect to publicly traded companies or public collective investment 
funds or schemes unless such information can be obtained without giving rise to disproportionate 
difficulties. 
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5. All requests for information shall be formulated in the greatest possible detail and shall 
specify in writing: 

(a) The identity of the person under examination or investigation; 
(b) The period for which the information is requested; 
(c) The nature of the information requested and the form in which the requesting Party would 

prefer to receive it; 
(d) The tax purpose for which the information is sought; 
(e) The grounds for believing that the information requested is foreseeably relevant to tax 

administration and enforcement by the requesting Party, with regard to the person referred to in 
subparagraph (a) of this paragraph; 

(f) The grounds for believing that the information requested is held in the requested Party or 
is in the possession or control of a person within the requested Party’s jurisdiction; 

(g) To the extent known, the name and address of any person believed to be in possession of 
the requested information or in a position to obtain it; 

(h) A statement indicating that the request is in compliance with the legislation and 
administrative practices of the requesting Part and that, if the requested information fell within the 
jurisdiction of the requesting Party, the requesting Party’s competent authority would be able to 
obtain it under its legislation or in the normal course of its administrative practices and that the 
said request is in conformity with the provisions of this Agreement; 

(i) A statement stipulating that the requesting Party has pursued all means available in its 
own territory to obtain the information, except those that would give rise to disproportionate 
difficulties. 

6. To ensure a prompt response, the competent authority of the requested Party shall: 
(a) Acknowledge receipt of a request in writing to the competent authority of the requesting 

Party and shall notify its competent authority of any shortcomings in the request, if any, within 
60 days of having received the request; 

(b) If the competent authority of the requested Party has been unable to obtain and provide 
the information within 90 days of having received the request, including if it encounters obstacles 
in furnishing the information or refuses to furnish the information, it shall immediately inform the 
requesting Party, indicating the reasons for its inability to do so, the nature of the obstacles 
encountered or the reasons for its refusal. The other Contracting State shall then decide whether or 
not to cancel its request. If it decides not to cancel it, the Contracting States, informally and 
directly, by mutual agreement, shall analyse the possibilities of securing the subject of the request 
and shall consult each other on the means of achieving that objective. 

The time limits mentioned in this article shall in no way affect the validity and legality of the 
information exchanged under this Agreement. 
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Article 6. Possibility of declining a request 

1. The competent authority of the requested Party may decline to assist where: 
(a) The request is not made in conformity with this Agreement; 
(b) The requesting Party has not pursued all means available in its own territory to obtain the 

information, except in cases where the resources used to have recourse to such means would give 
rise to disproportionate difficulties; or 

(c) The disclosure of the information would be contrary to public policy. 
2. The provisions of this Agreement shall not impose on a requested Party the obligation to 

supply information which would disclose any professional, commercial, business or trade secret or 
industrial process, provided that the information referred to in article 5, paragraph 4, shall not be 
treated as a secret or industrial process merely because it meets the criteria set out in that 
paragraph. 

3. The provisions of this Agreement shall not impose upon a Contracting Party the 
obligation to obtain or provide information that would reveal confidential communications 
between a client and an attorney, solicitor or other authorized legal representative where such 
communications are: 

(a) Produced for the purpose of seeking or providing legal advice; or 
(b) Produced for the purposes of use in existing or contemplated legal proceedings. 
4. A request for information shall not be refused on the ground that the tax claim giving rise 

to the request is disputed. 
5. The requested Party shall not be required to obtain or provide information that, if it fell 

within the jurisdiction of the requesting Party, the competent authority of the requesting Party 
would not be able to obtain under its own legislation or in the normal course of its administrative 
practice. 

6. The requested Party may decline a request for information if the requesting Party’s 
intention is to apply or enforce a provision of its own tax laws, or any other requirement connected 
thereto, which discriminates against a national or citizen of the requested Party as compared with a 
national or citizen of the requesting Party in the same circumstances. 

Article 7. Confidentiality 

Any information provided and received by the competent authorities of the Parties shall be 
treated as confidential, under the same conditions as information obtained in accordance with the 
domestic legislation of the Parties, or in accordance with the conditions of confidentiality 
applicable in the jurisdiction of the Party providing the information, if the latter are more 
restrictive, and may be disclosed only to persons or authorities (including courts and 
administrative bodies) in the jurisdiction of the Party concerned with the assessment or collection 
of, the enforcement or prosecution in respect of, or the determination of appeals in relation to, the 
taxes covered by this Agreement. Such persons or authorities shall use this information only for 
those purposes. They may disclose the information in public court proceedings or in judicial 
decisions. The information may not be disclosed to any other person or entity or authority or any 
other jurisdiction without the express written consent of the competent authority of the requested 
Party. 
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Article 8. Administrative costs 

Unless otherwise agreed by the competent authorities of the Parties, the ordinary costs 
incurred in the provision of assistance shall be borne by the requested Party and the extraordinary 
costs incurred in such provision (including the costs of hiring external consultants in relation to a 
dispute or other proceeding) shall be borne by the requesting Party. The competent authorities 
shall consult each other on a case-by-case basis regarding this article and, in particular, the 
competent authority of the requested Party shall consult the competent authority of the requesting 
Party in advance if the costs of providing information in relation to a specific request are expected 
to be significant. 

CHAPTER III. METHOD FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 

Article 9. Persons covered 

1. This Chapter shall apply to persons who are residents of one State Party or of both States 
Parties.  

2. The term “resident of a State Party” means any person who, under the legislation of that 
State, is liable to tax therein by reason of his/her domicile, residence, place of management, place 
of incorporation or any other criterion of a similar nature, and also includes that State and any 
political subdivision or local authority thereof. This term, however, does not include any person 
who is liable to tax in that State in respect only of income from sources in that State or capital 
situated therein. 

3. Where, by reason of the provisions of paragraph 2, an individual is a resident of both 
States Parties, then his/her status shall be determined as follows: 

(a) He/she shall be deemed to be a resident only of the State in which he/she has a permanent 
home available to him/her; if he/she has a permanent home available to him/her in both States, 
he/she shall be deemed to be a resident only of the State with which his/her personal and economic 
relations are closer (centre of vital interests); 

(b) If the State in which he/she has his/her centre of vital interests cannot be determined, or if 
he/she does not have a permanent home available to him/her in either State, he/she shall be 
deemed to be a resident only of the State in which he/she has an habitual abode; 

(c) If he/she has an habitual abode in both States or in neither of them, he/she shall be 
deemed to be a resident only of the State of which he/she is a national; 

(d) If he/she is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of the 
States Parties shall settle the question by mutual agreement. 

4. Where, by reason of the provisions of paragraph 2, a person other than an individual is a 
resident of both States Parties, then it shall be deemed to be a resident only of the State in which 
its place of effective management is situated. 

Article 10. Taxes covered 

1. The existing taxes to which this Chapter shall apply are, in particular: 
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(a) In Argentina: 
(i) Income tax; 
(ii) The presumptive minimum income tax; and 
(iii) Personal property tax; 

(b) In Uruguay: 
(i) The tax on business income; 
(ii) The tax on the sale of agricultural goods; 
(iii) Personal income tax; 
(iv) The income tax of non-residents; 
(v) The tax for social security assistance; and 
(vi) The wealth tax. 

2. This Chapter shall apply also to any identical or substantially similar taxes that are 
imposed after the date of signature of the Agreement, in addition to, or in place of, the existing 
taxes. The competent authorities of the States Parties shall notify each other of any significant 
changes that have been made in their respective taxation laws. 

Article 11. Method for the avoidance of double taxation 

1. Where a resident of Uruguay derives income that may be taxed in Argentina, Uruguay 
shall grant, from the tax collected on the income of that resident, a deduction in an amount equal 
to the income tax paid in Argentina. Such deduction shall not, however, exceed that part of the 
income tax, as computed prior to the deduction, that is attributable to the income that may be taxed 
in Argentina. 

Similarly, where a resident of Uruguay owns capital that may be taxed in Argentina, Uruguay 
shall grant, as a deduction from the tax collected on the capital of that resident, an amount equal to 
the wealth tax paid in Argentina. Such deduction shall not, however, exceed that part of the wealth 
tax, as computed prior to the deduction, that is attributable to the capital that may be taxed in 
Argentina. 

2. Where a resident of Argentina derives income that may be taxed in Uruguay, Argentina 
shall grant, from the tax collected on the income of that resident, a deduction in an amount equal 
to the income tax paid in Uruguay. Such deduction shall not, however, exceed that part of the 
income tax, as computed prior to the deduction, that is attributable to the income that may be taxed 
in Uruguay. 

Similarly, where a resident of Argentina owns capital that may be taxed in Uruguay, 
Argentina shall grant, as a deduction from the tax collected on the capital of that resident, a 
deduction in an amount equal to the wealth tax paid in Uruguay. Such deduction shall not, 
however, exceed that part of the wealth tax, as computed prior to the deduction, that is attributable 
to the capital that may be taxed in Uruguay. 

3. Notwithstanding the provisions of the preceding paragraphs: 
(a) Where a resident of Uruguay derives income from the provision of technical services and 

technical, scientific, administrative or similar assistance, paid for by a resident of Argentina, 
Uruguay shall deduct from the tax on such income an amount equal to the income tax paid in 
Argentina. 
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(b) Where a resident of Argentina derives income from the provision of technical services 
and technical, scientific, administrative or similar assistance, paid for by a resident of Uruguay, 
Argentina shall deduct from the tax on such income an amount equal to the income tax paid in 
Uruguay. 

In both cases, the amount of the deduction granted by each Contracting Party shall not exceed 
the income tax applied to such income in that Party, as computed prior to the deduction. 

4. The competent authorities of each Party shall, by mutual agreement and within 90 days of 
the entry into force of this Agreement, take the steps needed to ensure the operational 
implementation of this article. 

CHAPTER IV. MUTUAL AGREEMENT 

Article 12. Mutual agreement procedure 

1. The competent authorities of the Parties shall endeavour to resolve by mutual agreement 
any difficulties or doubts that may arise in the interpretation or application of this Agreement. 

2. In addition to the agreement referred to in paragraph 1, the competent authorities of the 
Parties may agree on the procedures to be followed under article 5. 

3. The competent authorities of the Parties may communicate with each other directly, 
including through a Joint Commission, comprised of themselves or their representatives, for the 
purpose of reaching an agreement within the meaning of the preceding paragraphs. 

CHAPTER V. ENTRY INTO FORCE 

Article 13. Entry into force and termination 

1. This Agreement shall enter into force 30 days after receipt of the last notification through 
diplomatic channels by which the Parties inform each other that they have complied with the 
procedures set out in their respective legislation for this purpose, and shall remain in force for a 
period of indefinite duration. 

2. From the date of its entry into force, this Agreement shall apply: 
(a) In criminal tax matters, as from that date; and 
(b) In all other matters, as from that date, but only for taxable periods beginning on or 

following that date or, where there is no taxable period, for tax collected on or after that date. 
3. Either Party may terminate this Agreement by means of a written notification to the other 

Party, through the appropriate diplomatic channels. In such event, the Agreement shall cease to 
have effect on the first day of the month following the expiry of a period of six months from the 
date of receipt of the notification of termination by the other Party. 
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4. Termination of this Agreement shall not affect the continued compliance of the Parties 
vis-à-vis their obligations under article 7 relating to the confidentiality of the information obtained 
under this Agreement. 

DONE at Colonia on 23 April 2012 in two originals in Spanish, both texts being equally 
authentic. 

[For the Argentine Republic: 
RICARDO ECHEGARAY 

Federal Administrator of Public Revenue] 

[For the Eastern Republic of Uruguay: 
FERNANDO LORENZO 

Finance Minister] 
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PROTOCOL 

At the time of signing the Agreement between the Argentine Republic and the Eastern 
Republic of Uruguay concerning the exchange of tax-related information and method for the 
avoidance of double taxation, concluded on today’s date, the undersigned have agreed as follows: 

1. Argentina and Uruguay undertake to promote, within the Council of the Southern 
Common Market of MERCOSUR, the adoption of a Framework Agreement for negotiation 
between the States Parties of bilateral agreements for the avoidance of double taxation and the 
exchange of tax-related information. The Framework Agreement shall provide that each bilateral 
agreement shall be subject to a decision of the Common Market Council, to be ratified by the 
legislative bodies of the two States Parties concerned. 

2. With regard to article 11, paragraph 1, the term “income that may be taxed in Argentina” 
refers to income from sources situated in Argentina. Similarly, the term “capital that may be taxed 
in Argentina” refers to capital situated in Argentina. 

3. With regard to article 11, paragraph 2, the term “income that may be taxed in Uruguay” 
refers to income from sources situated in Uruguay. Similarly, the term “capital that may be taxed 
in Uruguay” refers to capital situated in Uruguay. 

 

[RICARDO ECHEGARAY] 
 

[FERNANDO LORENZO] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE 
ORIENTALE DE L’URUGUAY RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE ET TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION 

Préambule 

La République argentine et la République orientale de l’Uruguay, ci-après dénommées « les 
Parties », 

Désireuses d’établir un cadre pour la coopération et l’échange de renseignements en matière 
fiscale et pour éviter la double imposition des résidents des deux pays, 

Sont convenues de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITION GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « République argentine » désigne le territoire sur lequel la République 

argentine exerce sa souveraineté, conformément à ses dispositions constitutionnelles et juridiques; 
b) L’expression « République orientale de l’Uruguay » désigne le territoire de la République 

orientale de l’Uruguay et, prise au sens géographique, le territoire, y compris les zones maritimes 
et l’espace aérien, relevant de la compétence uruguayenne et sur lequel l’État uruguayen exerce sa 
souveraineté, conformément à sa législation nationale et au droit international; 

c) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité, contrats compris, qui 
est considérée comme une personne morale à des fins fiscales; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de la République argentine, l’Administrateur fédéral des recettes 

publiques ou son représentant agréé; 
ii) Dans le cas de la République orientale de l’Uruguay, le Ministre de l’économie et 

des finances ou son représentant agréé; 
e) L’expression « droit pénal » désigne le droit pénal tel que défini par les législations 

internes, que ce soit dans la législation fiscale, dans le code pénal ou dans d’autres lois;  
f) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent des 

actes intentionnels passibles de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante; 

g) Le terme « renseignement » désigne toute donnée ou déclaration ou tout document ou 
registre, quelle qu’en soit la forme;  
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h) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne toutes les règles et 
procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie d’obtenir et de fournir les 
renseignements sollicités; 

i) Le terme « personne » désigne toute personne physique, société ou entité, tout 
groupement de personnes ou tout patrimoine, considérés comme imposables ou responsables 
fiscalement en vertu de la législation de chaque Partie; 

j) L’expression « société cotée en bourse » désigne toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse de valeurs reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées ou vendues facilement par le public. Les actions sont considérées comme 
pouvant être achetées ou vendues « par le public » si leur achat ou leur vente n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

l) L’expression « bourse de valeurs reconnue » désigne toute bourse de valeurs convenue 
entre les autorités compétentes des Parties; 

m) L’expression « dispositif public de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement collectif, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si leur achat, leur vente ou leur rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

n) L’expression « Partie requise » désigne la Partie au présent Accord à laquelle les 
renseignements sont demandés; 

o) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie au présent Accord qui demande les 
renseignements; 

p) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le titre II ou III du présent 
Accord, selon le cas. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par l’une des Parties, toute 
expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de ladite Partie au moment 
considéré, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans cette Partie prévalant sur 
celui qui lui est attribué par d’autres lois en vigueur dans cette même Partie. 

TITRE II. ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 

Article 2. Objet et champ d’application de l’échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des Parties s’accordent une assistance mutuelle par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de leurs 
législations internes relatives aux impôts et affaires fiscales pénales visés par le présent Accord. 
Ces renseignements comprennent ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la 
détermination, le règlement, l’établissement, le contrôle et la perception de ces impôts, pour le 
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recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière 
fiscale. 

2. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions du présent Accord et 
sont traités comme confidentiels conformément aux dispositions de l’article 7. 

3. Les droits et garanties accordés aux personnes par la législation ou les pratiques 
administratives de la Partie requise restent en vigueur.  

4. Le présent Accord ne comprend pas de mesures visant uniquement à la simple collecte de 
preuves à caractère purement spéculatif (« fishing expeditions »). 

Article 3. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de transmettre des informations qui ne relèvent pas du 
pouvoir de ses autorités ou qui ne sont pas en la possession ou sous le contrôle de personnes qui se 
trouvent sur son territoire. 

Article 4. Impôts visés 

1. Le présent titre s’applique à tous les impôts nationaux en vigueur établis par les Parties. 
2. Le présent titre s’applique également à tout impôt établi après la date de signature de 

l’Accord, s’ajoutant ou se substituant aux impôts actuels. L’autorité compétente de chacune des 
Parties notifie à l’autre toute modification significative de sa législation qui pourrait avoir une 
incidence sur les obligations de cette Partie en vertu des dispositions du présent Accord. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande écrite de la Partie 
requérante, les renseignements aux fins prévues à l’article 2. Ces renseignements sont échangés 
indépendamment du fait que la conduite faisant l’objet de l’enquête aurait pu constituer ou non 
une infraction fiscale en vertu de la législation de la Partie requise, si cette conduite avait eu lieu 
sur le territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour pouvoir répondre à la demande de renseignements, cette Partie a recours à 
toutes les mesures d’obtention de renseignements nécessaires pour pouvoir fournir à la Partie 
requérante les renseignements sollicités, indépendamment du fait que la Partie requise puisse ne 
pas avoir besoin de ces renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Si l’autorité compétente de la Partie requérante le demande expressément, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements conformément aux dispositions du 
présent article, dans la mesure autorisée par sa législation interne, sous forme de dépositions de 
témoins et de copies certifiées conformes de documents originaux. 
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4. Chaque Partie garantit que son autorité compétente est habilitée, aux fins énoncées à 
l’article 2, à obtenir et fournir sur demande préalable : 

a) Les renseignements qui se trouvent en la possession de banques, d’autres institutions 
financières et de toute personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire; 

b) Les renseignements relatifs à la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations et autres personnes, y compris, avec les restrictions établies à l’article 3, les 
renseignements sur la propriété de toutes les personnes qui forment une chaîne de propriété; dans 
le cas des fiducies, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires; et 
dans le cas de fondations, les renseignements sur les fondateurs, les membres du conseil 
d’administration ou de tout organe similaire et les bénéficiaires; 

c) En tout état de cause, les Parties s’accordent mutuellement accès à tous les 
renseignements sur la propriété des sociétés (actionnaires et partenaires, partenariats et 
établissement de sociétés). 

Par ailleurs, le présent Accord n’impose pas aux Parties contractantes l’obligation d’obtenir 
ou de fournir des renseignements sur la propriété des sociétés cotées en bourse ou des fonds ou 
dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans 
difficultés disproportionnées. 

5. Toute demande de renseignement doit être formulée de la manière la plus détaillée 
possible, en précisant par écrit : 

a) L’identité de la personne examinée ou faisant l’objet d’une enquête; 
b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés; 
c) La nature des renseignements requis et la forme sous laquelle la Partie requérante 

préférerait les recevoir; 
d) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 

vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la législation fiscale de la 
Partie requérante, en ce qui concerne la personne visée à l’alinéa a) du présent paragraphe; 

f) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus par la 
Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

g) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ou qu’elle peut les obtenir; 

h) Une déclaration attestant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 
administratives de la Partie requérante; que, si les renseignements demandés relevaient de la 
compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de celle-ci serait en mesure de les 
obtenir en vertu de sa législation ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; et que 
la demande est conforme aux dispositions du présent Accord; 

i) Une déclaration attestant que la Partie requérante a utilisé tous les moyens disponibles sur 
son propre territoire pour obtenir les renseignements, hormis ceux qui susciteraient des difficultés 
disproportionnées. 

6. Afin d’assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de la Partie requise : 
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a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et l’avise, dans les 60 jours qui suivent la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 
celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours qui suivent la date de réception de la demande, y compris dans le 
cas où elle rencontre des obstacles l’empêchant de fournir les renseignements ou refuse de les 
fournir, elle en informe immédiatement la Partie requérante, en indiquant les raisons de 
l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles 
rencontrés ou les motifs de son refus. L’État contractant décide alors s’il annule ou non sa 
demande. S’il décide de ne pas l’annuler, les États contractants, de manière officieuse et directe, 
par le biais d’un accord à l’amiable, analysent les possibilités d’atteindre l’objet de la demande et 
se consultent entre eux sur les moyens de parvenir à cet objectif. 

Les restrictions provisoires visées au présent article n’affectent d’aucune manière la validité et 
la légalité des renseignements échangés en vertu du présent Accord. 

Article 6. Possibilité de décliner une demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser d’assister la Partie requérante 
lorsque : 

a) La demande n’est pas conforme aux dispositions du présent Accord; 
b) La Partie requérante n’a pas épuisé tous les moyens disponibles sur son propre territoire 

pour obtenir les renseignements, sauf dans les cas où le recours à ces moyens aurait donné lieu à 
des difficultés disproportionnées; ou 

c) La divulgation des renseignements demandés est contraire à l’ordre public. 
2. Le présent Accord n’oblige pas la Partie requise à fournir des renseignements qui 

révéleraient un secret professionnel, commercial, industriel ou d’affaires ou un procédé 
commercial, sous réserve que les renseignements visés au paragraphe 4 de l’article 5 ne soient pas 
traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils remplissent les critères 
prévus par ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou tout autre représentant juridique agréé, lorsque ces communications : 

a) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une procédure juridique en cours ou prévue. 
4. Une demande de renseignements ne peut être refusée en raison d’une controverse autour 

du crédit d’impôt à l’origine de la demande. 
5. Il n’est pas exigé que la Partie requise obtienne et fournisse des renseignements qui, s’ils 

relevaient de la compétence de la Partie requérante, ne pourraient être obtenus par l’autorité 
compétente de ladite Partie requérante en vertu de sa propre législation ou dans le cadre normal de 
ses pratiques administratives. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ceux-ci sont demandés 
par la Partie requérante pour l’application ou l’exécution d’une disposition de la législation fiscale 
de la Partie requérante, ou de toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’encontre 
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d’un ressortissant ou d’un citoyen de la Partie requise par rapport à un ressortissant ou un citoyen 
de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 7. Confidentialité 

Tout renseignement fourni et reçu par les autorités compétentes des Parties est tenu 
confidentiel, de la même manière que les renseignements obtenus en vertu de la législation interne, 
ou conformément aux conditions de confidentialité en vigueur dans la Partie requise si celles-ci 
sont plus restrictives, et n’est communiqué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux 
et les organismes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts 
visés par le présent Accord, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts ou par les 
décisions sur les recours connexes. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à 
ces fins. Elles peuvent révéler les renseignements dans des procédures judiciaires publiques ou 
dans les sentences judiciaires. Les renseignements ne peuvent être révélés à aucune autre 
personne, entité, autorité ou juridiction sans l’autorisation expresse écrite de l’autorité compétente 
de la Partie requise. 

Article 8. Frais administratifs 

À moins que les autorités compétentes des Parties n’en conviennent autrement, les frais 
ordinaires encourus pour fournir l’assistance sont à charge de la Partie requise et les frais 
extraordinaires (y compris les frais des conseillers externes engagés en lien avec des poursuites ou 
d’autres processus juridiques) sont à la charge de la Partie requérante. Les autorités compétentes 
respectives se consultent occasionnellement sur les dispositions du présent article, et l’autorité 
compétente de la Partie requise consulte en particulier à l’avance l’autorité compétente de la Partie 
requérante si les frais de communication des renseignements relatifs à une demande précise 
risquent d’être élevés. 

TITRE III. MÉTHODE POUR ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 9. Personnes visées 

1. Le présent titre s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

2. L’expression « résident d’un État contractant » désigne toute personne qui, en vertu de la 
législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État, en raison de son domicile, de sa 
résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout autre critère de nature 
analogue, et comprend également cet État et ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 
Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans 
cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

3. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 2, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme étant uniquement un résident de l’État où elle 
dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans 
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les deux États, elle est considérée comme étant uniquement un résident de l’État avec lequel ses 
liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 
comme étant uniquement un résident de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si cette personne séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne 
habituellement dans aucun d’entre eux, elle est considérée comme étant uniquement un résident de 
l’État dont elle est un ressortissant; 

d) Si cette personne est un ressortissant des deux États ou si elle n’est un ressortissant 
d’aucun d’entre eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord. 

4. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 2, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme étant 
uniquement un résident de l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 10. Impôts visés 

1. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent titre sont notamment : 
a) Dans le cas de l’Argentine : 

i. L’impôt sur le revenu; 
ii. L’impôt minimum présumé sur le revenu; et 
iii. L’impôt sur les biens personnels. 

b) Dans le cas de l’Uruguay : 
i. L’impôt sur les revenus des activités économiques; 
ii. L’impôt sur la vente de biens agricoles; 
iii. L’impôt sur les revenus des personnes physiques; 
iv. L’impôt sur les revenus des non-résidents; 
v. L’impôt d’assistance à la sécurité sociale; et 
vi. L’impôt sur la fortune. 

2. Le présent titre s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature du présent Accord et qui s’ajouteraient ou se 
substitueraient aux impôts actuels. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent les modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 11. Méthode pour éviter la double imposition 

1. Lorsqu’un résident de l’Uruguay reçoit des revenus qui sont imposables en Argentine, 
l’Uruguay accorde, sur l’impôt qu’il perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un 
montant égal à l’impôt sur le revenu payé en Argentine. Cette déduction ne peut toutefois excéder 
la fraction de l’impôt sur le revenu, calculée avant la déduction, correspondant au revenu 
imposable en Argentine. 
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De la même manière, lorsqu’un résident de l’Uruguay possède de la fortune qui est imposable 
en Argentine, l’Uruguay accorde, sur l’impôt qu’il perçoit sur la fortune de ce résident, une 
déduction d’un montant égal à l’impôt sur la fortune payé en Argentine. Cette déduction ne peut 
toutefois excéder la fraction de l’impôt sur la fortune, calculé avant la déduction, correspondant à 
la fortune imposable en Argentine. 

2. Lorsqu’un résident de l’Argentine reçoit des revenus qui sont imposables en Uruguay, 
l’Argentine accorde, sur l’impôt qu’elle perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un 
montant égal à l’impôt sur le revenu payé en Uruguay. Cette déduction ne peut excéder la fraction 
de l’impôt sur le revenu, calculée avant la déduction, correspondant au revenu imposable en 
Uruguay. 

De la même manière, lorsqu’un résident de l’Argentine possède de la fortune qui est 
imposable en Uruguay, l’Argentine accorde, sur l’impôt qu’elle perçoit sur la fortune de ce 
résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt sur la fortune payé en Uruguay. Cette 
déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur la fortune, calculé avant la 
déduction, correspondant à la fortune imposable en Uruguay. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents : 
a) Lorsqu’un résident de l’Uruguay reçoit des revenus pour la prestation de services 

techniques et d’assistance technique, scientifique, administrative ou autre, payés par un résident de 
l’Argentine, l’Uruguay accorde, sur l’impôt qu’il perçoit sur ces revenus, une déduction d’un 
montant égal à l’impôt sur le revenu payé en Argentine. 

b) Lorsqu’un résident de l’Argentine reçoit des revenus pour la prestation de services 
techniques et d’assistance technique, scientifique, administrative ou autre, payés par un résident de 
l’Uruguay, l’Argentine accorde, sur l’impôt qu’elle perçoit sur ces revenus, une déduction d’un 
montant égal à l’impôt sur le revenu payé en Uruguay. 

Dans les deux cas, le montant de la déduction accordée par chaque Partie contractante ne peut 
excéder le montant de l’impôt sur le revenu, calculé avant la déduction, correspondant aux revenus 
imposables dans ladite Partie. 

4. Les autorités compétentes de chaque Partie établissent dans le cadre d’un accord mutuel, 
dans les 90 jours qui suivent l’entrée en vigueur du présent Accord, les mesures nécessaires pour 
rendre effective l’application des dispositions du présent article. 

TITRE IV. ACCORD MUTUEL 

Article 12. Procédure d’accord mutuel 

1. Les autorités compétentes des Parties s’efforcent, par voie d’accord amiable, de résoudre 
les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu l’interprétation ou l’application 
de l’Accord. 

2. Outre l’accord visé au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties peuvent 
convenir de procédures à suivre conformément à l’article 5. 

3. En vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents, les autorités 
compétentes des Parties peuvent communiquer directement, y compris dans le cadre d’une 
commission mixte composée par elles-mêmes ou par leurs représentants. 
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TITRE V. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Article 13. Entrée en vigueur – Dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties s’informent par la voie diplomatique de l’accomplissement 
des procédures prévues par leurs législations respectives à cette fin, et demeure en vigueur pendant 
une durée indéterminée. 

2. À partir de la date de son entrée en vigueur, le présent Accord s’applique : 
a) En matière fiscale pénale, à cette date; et 
b) Dans tous les autres cas, à cette date, mais uniquement pour les exercices fiscaux 

commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut d’exercice fiscal, pour les perceptions 
d’impôts ayant lieu à cette date ou par la suite. 

3. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit transmis à 
l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, il cesse de produire ses effets le premier jour 
du mois suivant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de réception du préavis 
par l’autre Partie. 

4. La dénonciation du présent Accord n’a aucune incidence sur l’obligation des Parties de 
respecter les dispositions de l’article 7 relatives à la confidentialité des renseignements obtenus 
dans le cadre de l’Accord. 

FAIT à Colonia, le 23 avril 2012, en double exemplaire, en langue espagnole, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour la République argentine : 
[RICARDO ECHEGARAY 

Administrateur fédéral des recettes publiques] 

Pour la République orientale de l’Uruguay : 
[FERNANDO LORENZO 
Ministre des finances] 
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PROTOCOLE 

Au moment de la signature de l’Accord entre la République argentine et la République 
orientale de l’Uruguay relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale et tendant à éviter 
la double imposition, conclu en ce jour, les soussignés sont convenus de ce qui suit : 

1. L’Argentine et l’Uruguay s’engagent à promouvoir, au sein du Conseil du Marché 
commun du Sud (MERCOSUR), l’adoption d’un accord-cadre pour la négociation entre les États 
parties de conventions bilatérales relatives à l’échange de renseignements en matière fiscale et 
tendant à éviter la double imposition. Ledit Accord-cadre stipule que chaque accord bilatéral fait 
l’objet d’une décision du Conseil du MERCOSUR, ratifiée par les autorités législatives des deux 
États parties concernés. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 11 : L’expression « revenus qui sont 
imposables en Argentine » désigne les revenus tirés de sources situées en Argentine. De la même 
manière, l’expression « fortune qui est imposable en Argentine » désigne des éléments de 
patrimoine situés en Argentine. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 11 : L’expression « revenus qui sont 
imposables en Uruguay » désigne des revenus tirés de sources situées en Uruguay. De la même 
manière, l’expression « fortune qui est imposable en Uruguay » désigne des éléments de 
patrimoine situés en Uruguay. 

[Pour la République argentine : 
RICARDO ECHEGARAY 

Administrateur fédéral des recettes publiques] 

[Pour la République orientale de l’Uruguay : 
FERNANDO LORENZO 
Ministre des finances]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ANGOLA ON 
COOPERATION IN THE FIELDS OF CULTURE, EDUCATION AND SCIENCE 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 
Angola, hereinafter referred to as the “Contracting States”, 

Seeking to consolidate relations between the two countries and deepen mutual understanding, 
Believing that cultural and scientific exchanges promote cooperation between peoples, along 

with an understanding of the culture, intellectual life and ways of living of other peoples, 
Bearing in mind the historic contribution of both peoples to the common cultural heritage of 

mankind and recognizing their obligations to care for and preserve cultural goods, 
Desirous to expand relations between the peoples of both countries in all areas of culture and 

science, including education and scholarship, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose of the Treaty 

(1) The Contracting Parties shall endeavour to enhance a mutual knowledge of their 
countries’ culture and expand cultural cooperation in all areas and at all levels, in particular in the 
fields of education, higher education, science, sport, media and other fields of interest to the 
Contracting Parties. 

(2) The Contracting Parties have agreed that agreements, protocols and other specific legal 
instruments may be drawn up, as necessary, for the purpose of achieving the objectives set forth in 
paragraph 1. 

Article 2. Cultural exchanges 

In order to impart knowledge about the other country’s art, literature and related fields, the 
Contracting Parties shall take the appropriate steps, within the means at their disposal, and do all 
that they can to assist each other, in particular with respect to: 

(a) Guest appearances by artistes and ensembles and the staging of concerts and of theatrical 
and other artistic performances; 

(b) Holding exhibitions and the organizing of lectures and readings; 
(c) Organizing reciprocal visits, joint meetings and similar gatherings of representatives of 

various areas of cultural life, in particular those relating to literature, music and the performing 
and visual arts, with a view to expanding cooperation and sharing experiences;  

(d) Promoting contacts between publishing houses, libraries, archives and museums, as well 
as exchanges of experts and material; 

(e) Translating literary and scientific works and specialized literature. 
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Article 3. Cultural exchanges and the promotion of language skills 

(1) The Contracting Parties shall ensure that all interested persons have wide access to the 
other country’s language, culture, literature and history. 

(2) The Contracting Parties shall do everything within their means to support initiatives 
aimed at promoting the teaching of the other Contracting Party’s official languages in primary and 
secondary schools, as well as in higher education establishments, including in adult and other 
education. Language training measures may take the following forms inter alia: 

(a) Placement and secondment of teaching staff, lecturers, consultants and other educational 
experts; 

(b) Provision of textbooks and teaching material, as well as cooperation in the design thereof; 
(c) Participation of teaching staff and students in training and continuing training courses, 

conducted by the other Party, and in foreign language courses; 
(d) Harnessing of all the possibilities afforded by radio, television and new media towards 

the learning and dissemination of the other country’s language. 
(3) The Contracting Parties shall jointly strive to depict the other country’s history, 

geography and culture in their own textbooks in a manner conducive to promoting mutual 
understanding. 

Article 4. Science, education and higher education 

The Contracting Parties shall make every effort to promote expansive cooperation in the fields 
of science and education, including scientific organizations and higher education establishments, 
organizations and extracurricular establishments providing vocational training and education, 
continuing education for adults, vocational schools and colleges and other training and research 
institutions and their administration, as well as libraries, archives and the preservation of sites of 
historic interest. They shall encourage such institutions in their country: 

(a) To cooperate in all fields of common interest; 
(b) To support the exchange of delegations and individuals for the purpose of sharing 

information and experience, including through participation in scientific conferences and 
symposia; 

(c) To promote exchanges of scientists, administrative staff in higher education, teaching 
staff, trainers, doctoral candidates and students, through information-gathering visits and periods 
of study and research; 

(d) To facilitate, as much as possible, access to archives, libraries and similar institutions, for 
scientific purposes, and to support exchanges in the field of academic research, documentation and 
the reproduction of archived material; 

(e) To promote the exchange of scientific, educational and didactic literature, teaching, 
illustrative and information material and films for teaching and research purposes, and to organize 
appropriate specialized exhibitions; 

(f) To foster relations between the higher education establishments and other cultural and 
scientific institutions of the two countries; 

(g) To cooperate in the fields of conservation, restoration and the protection of historic and 
cultural monuments. 
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Article 5. Exchanges and scholarships 

The Contracting Parties shall, within the means at their disposal, offer scholarships to students 
and scientists of the other country for the purpose of training, further  education and research, and 
shall take the appropriate steps to promote educational and scientific exchanges, including the 
application of easier and more expeditious procedures for granting residence permits and 
simplifying conditions of residence in the host country. 

Article 6. Equivalence 

The Contracting Parties shall examine the conditions for recognizing the validity, for 
academic and other purposes, of the other country’s certificates and diplomas at the conclusion of 
studies granted by  higher education institutions (universities and others), as well as the possibility 
of signing a separate agreement on this matter. 

Article 7. Basic and continuing studies in the field of economics 

To consolidate relations between their countries, the Contracting Parties attach great 
importance to cooperation in the field of training and continuing training of professional and 
managerial staff in the economy sector. They shall use all means at their disposal to support such 
cooperation.  

Article 8. Adult education 

The Contracting Parties consider that cooperation in the field of adult education greatly 
contributes to widening the scope of relations between their countries and express their readiness 
to fully engage in supporting such cooperation.  

Article 9. Films and media 

The Contracting Parties shall, within the means at their disposal, foster cooperation between 
film companies and television and radio broadcasters in their countries, as well as the production 
and exchange of such films and any other audio-visual material likely to achieve the objectives  of 
this Agreement, and shall foster cooperation in the field of bookselling and publishing.  

Article 10. Non-governmental organizations 

The Contracting Parties shall facilitate direct contacts between social groups and associations 
such as trade unions, churches, religious communities and charities for the purpose of cooperation. 
They shall encourage such non-governmental organizations to carry out projects aimed at 
achieving the objectives of this Agreement.  
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Article 11. Youth 

The Contracting Parties shall endeavour to promote youth exchanges and cooperation 
between those working in youth services and other youth welfare institutions.  

Article 12. Sport 

The Contracting Parties shall encourage the holding of sports events and the exchange of 
athletes, coaches, referees and teams between their two countries and shall endeavour to promote 
cooperation and training in various areas of sport, including school sports.  

Article 13. Residents of the Contracting Parties 

Subject to their respective legislation, the Contracting Parties shall allow nationals of Angola 
and persons of German descent who are permanent residents in their territory to cultivate their 
language, culture and religion, particularly in meeting places. They shall permit and facilitate 
measures taken by the other Party to support those persons and their organizations. The 
Contracting Parties shall take into account the interests of these citizens within the framework of 
the general funding programmes. 

Article 14. Regional and local levels 

The Contracting Parties shall facilitate and encourage cooperation in a spirit of partnership at 
the regional and local levels.  

Article 15. Cultural institutions 

(1) The Contracting Parties shall facilitate, within the framework of the applicable 
legislation, and subject to conditions to be agreed upon, each within its own territory, the 
establishment and exercise of activities of the other Contracting Party’s cultural institutions. 

(2) The term “cultural institutions”, within the meaning of paragraph 1, refers to cultural 
institutes, cultural centres and other institutions of academic organizations, research institutions, 
higher education establishments, general or vocational schools and colleges, training and further 
training establishments for teaching staff, adult education establishments, vocational training and 
further training institutions, libraries and reading rooms, which are wholly or predominantly 
financed from public funds. 

(3) The status of the cultural institutions referred to in this article and that of experts 
seconded or officially assigned by the Contracting Parties within the framework of cultural 
cooperation shall be covered in the Annex to this Agreement. The Annex shall form an integral 
part of this Agreement. 

Article 16. Consultations on cultural matters 

Representatives of the Contracting Parties shall meet, as required or at the request of a 
Contracting Party, as a Joint Commission, alternately in the Federal Republic of Germany and in 
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the Republic of Angola, in order to take stock of the exchanges carried out within the framework 
of this Agreement and to formulate recommendations and establish programmes aimed at 
enhancing cooperation pursuant to this Agreement. The Contracting Parties shall agree on the 
necessary arrangements by means of an exchange of notes.  

Article 17. Entry into force 

This Agreement shall enter into force on the date on which the Contracting Parties have 
notified each other that their respective domestic requirements for its entry into force have been 
fulfilled. The decisive date shall be the day of receipt of the last notification.  

This Agreement shall apply temporarily as from the date of signature in accordance with 
domestic legislation.  

Article 18. Period of validity 

This Agreement shall be valid for a period of five years. Thereafter, it shall be tacitly 
extended for successive periods of five years, unless it is terminated in writing, through the 
diplomatic channel, by either Contracting Party six months before the expiry of the period of 
validity in question.  

Article 19. Registration 

This Agreement shall be registered with the Secretariat of the United Nations in accordance 
with Article 102 of the Charter of the United Nations. Registration shall be effected immediately, 
upon the Agreement’s entry into force, by the Government of the Contracting Party in whose 
territory it was signed. The other Contracting Party shall be informed of the completed registration 
through notification of the United Nations registration number as soon as the Secretariat of the 
United Nations has provided confirmation thereof. 

IN WITNESS WHEREOF, the duly authorized representatives of the Contracting Parties 
have signed this Agreement. 

DONE at Berlin, on 27 February 2009, in two originals, each in Portuguese and German, both 
texts being equally authentic.  

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
PETER AMMON 

State Secretary at the Federal Ministry of Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Angola: 
ASSUNÇÃO A. DE SOUSA ANJOS 

Minister for Foreign Affairs 
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ANNEX TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 

FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF ANGOLA ON COOPERATION IN THE FIELDS OF CULTURE, 
EDUCATION AND SCIENCE 

1. The provisions of this Annex shall apply to the cultural institutions referred to in article 
15 of the Agreement and to their seconded experts. 

1.1 Seconded experts within the meaning of this Agreement shall have the same status as 
experts who are officially seconded or placed by the Contracting Parties in the cultural, scientific 
or educational field within the framework of cultural cooperation between the two countries. 

1.2 The number of experts shall be proportionate to the purpose served by the relevant 
cultural institution. 

2. Prior to departure from the sending State, a residence permit in the form of an entry visa 
shall be obtained from a diplomatic or non-honorary consular representation of the host country.  

The competent authorities of the Contracting Parties shall, upon request, grant experts who 
are holders of  the sending State’s nationality and the members of their family who live in their 
household a residence permit, free of charge, in accordance with the applicable legislation and 
other provisions. The residence permit shall include entitlement to multiple entries and departures 
during its period of validity. It shall first be issued for no more than two years in accordance with 
domestic legislation and may be extended thereafter. Applications for an extension of the period of 
validity may be submitted in the host country. 

2.1 Family members within the meaning of this Agreement are the spouse, unmarried minor 
children and registered partners. 

3. Those above-mentioned experts who hold a residence permit shall be permitted to work 
at cultural institutions.  

4. Provided that the conditions of paragraph 2 are met, the Contracting Parties shall grant 
experts who hold the sending State’s nationality and the members of their family who belong to 
their household unrestricted freedom of movement within their territory, in accordance with the 
applicable legislation, provided that they hold a valid residence permit from the host country. 

5. The Contracting Parties shall assist experts and their family members in completing the 
registration formalities of their imported vehicles.  

6. The Contracting Parties shall, on the basis of the principle of reciprocity, grant cultural 
institutions exemption from customs duties and other import levies on the import and re-export of 
the equipment and exhibits required for their activities (for instance, technical apparatus, furniture, 
vehicles, exposed films, educational material, magazines, visual and audio material). 

Goods that have been imported duty-free may not be sold or ceded free of charge until import 
duties have been paid, or the provisions of the receiving State concerning the disposal of such 
goods have been fulfilled.  

7. The Contracting Parties shall grant experts and their family members exemption from 
customs duties and other import levies on the import and re-export of the following goods: 
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(a) Household goods (including vehicles), provided that they have been used for at least six 
months prior to relocation and are imported into the receiving State within 12 months of the 
establishment of the normal place of residence; 

(b) Medicinal products for personal use; 
(c) Personal articles for daily use and gifts within the quantitative and value limits applying 

in the receiving State. 
Household goods imported duty free may be sold or ceded free of charge only after the expiry 

of a 12-month period or after payment of the import duties.  
8. The fiscal treatment of experts’ salaries and emoluments shall be determined on the basis 

of reciprocity in accordance with the applicable legislation and other provisions. 
9. In addition to seconded experts, the cultural institutions may also employ local staff. 
9.1 Permission to work, the terms and conditions of the employment relationship, other 

working conditions of local staff and the payment of the taxes due shall be determined by the law 
of the host country.  

10. The Contracting Parties shall grant the following tax relief under applicable legislation: 
(a) Exemption from direct federal, land and local taxes on real estate belonging to the 

cultural institutions and used by them for the pursuit of their activities; 
(b) Exemption from direct federal, land and local taxes, on the acquisition against payment 

or free of charge of real estate by the above-mentioned institutions, on a reciprocal basis; 
(c) Reduced rates of turnover tax on services performed by the cultural institutions for the 

other Contracting Party. 
10.1  Other matters in connection with the taxation of the cultural institutions and their 

employees shall, where necessary, be settled by an exchange of notes between the Contracting 
Parties. 

11. The Contracting Parties shall guarantee the cultural institutions extensive freedom of 
action. They may deal directly with ministries, other public institutions, regional authorities, 
companies, associations and private persons.  

11.1  Each Contracting Party shall give the public unhindered access to the cultural 
institutions and their events and shall safeguard their normal business activities. Persons who are 
not nationals of the Contracting Parties may take part in events run by the cultural institutions. 

11.2  Persons who are not nationals of the Contracting Parties may give artistic performances 
and lectures organized by the cultural institutions, provided they meet the requirements of the host 
country with regard to entry and stay.  

12. The equipment of the cultural institutions, including technical apparatus and stock, shall 
enjoy maximum protection in the territory of the other Contracting Party in accordance with 
domestic legislation. 

13. Simplified administrative formalities may, where necessary, be governed by an exchange 
of notes between the Contracting Parties, due regard being had to particular circumstances.  

14. During their stay in the territory of the host country, experts and their family members 
shall be granted: 

- The same repatriation facilities in times of national and international crises as those 
which the Contracting Parties grant to foreign experts in accordance with the applicable legislation 
and other relevant provisions; 
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- The rights existing under general international law in the event of damage to or loss of 
their property as a result of public disorder. 
 
Done at Berlin, on 27 February 2009 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ANGOLA 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA CULTURE, DE 
L’ÉDUCATION ET DES SCIENCES 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République d’Angola, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Souhaitant consolider les relations entre leurs deux pays et approfondir leur compréhension 
mutuelle, 

Estimant que les échanges culturels et scientifiques favorisent la coopération entre les peuples 
et la compréhension de la culture, de la vie intellectuelle et des modes de vie des autres peuples, 

Ayant à l’esprit la contribution de longue date de leurs deux peuples au patrimoine culturel 
commun de l’humanité et reconnaissant les obligations leur incombant de prendre en charge et de 
préserver les biens culturels, 

Désireux de renforcer les relations entre les peuples des deux pays dans tous les domaines de 
la culture et des sciences, y compris l’éducation et la science, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet de l’Accord 

1) Les Parties contractantes s’emploient à améliorer la connaissance mutuelle de la culture 
de leurs pays et à renforcer la coopération culturelle dans tous les secteurs et à tous les niveaux, en 
particulier dans les domaines de l’éducation, de l’enseignement supérieur, des sciences, du sport et 
des médias et dans d’autres domaines d’intérêt des Parties contractantes. 

2) Les Parties contractantes sont convenues que des accords, protocoles et autres 
instruments juridiques particuliers peuvent être établis, au besoin, en vue de la réalisation des 
objectifs énoncés au paragraphe 1.  

Article 2. Échanges culturels 

Les Parties contractantes prennent les mesures voulues, dans les limites de leurs moyens, pour 
faire connaître l’art et la littérature de l’autre pays, ainsi que les domaines connexes, et s’efforcent 
de s’entraider, notamment en ce qui concerne : 

a) L’apparition d’artistes et d’ensembles lors de spectacles et l’organisation de concerts, de 
représentations théâtrales et d’autres activités artistiques; 

b) L’organisation d’expositions, de conférences et de lectures; 
c) L’organisation de visites mutuelles, de réunions conjointes et de rassemblements 

semblables de représentants de divers secteurs de la vie culturelle, notamment la littérature, la 
musique, les arts du spectacle et les arts visuels, en vue de resserrer les liens de coopération et de 
permettre les échanges d’expérience;  
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d) La promotion des contacts entre les maisons d’édition, les bibliothèques, les services 
d’archives et les musées, ainsi que des échanges d’experts et de matériel; 

e) La traduction d’œuvres littéraires et scientifiques et d’ouvrages spécialisés. 

Article 3. Échanges culturels et promotion des compétences linguistiques 

1) Les Parties contractantes veillent à ce que tous les intéressés aient un large accès à la 
langue, la culture, la littérature et l’histoire de l’autre pays. 

2) Chaque Partie contractante s’efforce de soutenir les initiatives favorisant l’enseignement 
des langues officielles de l’autre Partie contractante dans les écoles primaires et secondaires ainsi 
que dans les établissements d’enseignement supérieur, y compris dans le cadre de l’éducation des 
adultes et autres. La formation linguistique peut notamment s’appuyer sur les mesures suivantes : 

a) L’affectation et le détachement d’enseignants, de conférenciers, de consultants et d’autres 
experts en éducation; 

b) La mise à disposition et la coopération dans la conception de manuels et de matériel 
didactique; 

c) La participation d’enseignants et d’étudiants à des cours de formation et de 
perfectionnement organisés par l’autre Partie et à des cours d’apprentissage d’une langue 
étrangère; 

d) L’exploitation des possibilités offertes par la radio, la télévision et les nouveaux médias 
en vue de l’apprentissage et de la diffusion de la langue de l’autre pays. 

3) Les Parties contractantes veillent de concert à ce que leurs manuels présentent l’histoire, 
la géographie et la culture de l’autre pays d’une manière favorisant la compréhension mutuelle. 

Article 4. Science, éducation et enseignement supérieur 

Les Parties contractantes s’efforcent par tous les moyens de favoriser une large coopération 
dans les domaines des sciences et de l’éducation, notamment entre les établissements 
d’enseignement supérieur, les organisations scientifiques, les organisations et établissements 
parascolaires dispensant une formation professionnelle et une formation continue pour adultes, les 
administrations d’écoles et de collèges professionnels et les autres établissements de formation et 
de recherche et leurs administrations, ainsi que les bibliothèques et les services d’archives, et dans 
le domaine de la préservation des sites d’intérêt historique. Elles encouragent ces établissements 
dans leur pays à : 

a) Coopérer dans tous les domaines d’intérêt commun; 
b) Appuyer les échanges de délégations et d’individus aux fins de partage de 

renseignements et de données d’expérience, notamment la participation à des conférences et à des 
colloques scientifiques; 

c) Favoriser les échanges de chercheurs, de personnel administratif de l’enseignement 
supérieur, d’enseignants, de formateurs, de doctorants et d’étudiants, au moyen de séjours 
d’information, d’études et de recherche; 

d) Faciliter, dans la mesure du possible, l’accès aux archives, bibliothèques et institutions 
semblables, notamment à des fins scientifiques, et favoriser les échanges dans les domaines de la 
recherche scientifique, de la documentation et de la reproduction de documents d’archives; 
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e) Favoriser l’échange d’ouvrages scientifiques, pédagogiques et didactiques, de matériel 
d’enseignement, d’illustration et d’information et de films à des fins d’enseignement et de 
recherche, ainsi que la tenue d’expositions spécialisées pertinentes; 

f) Favoriser les relations entre les établissements d’enseignement supérieur et les autres 
institutions culturelles et scientifiques des deux pays; 

g) Coopérer dans les domaines de la conservation, de la restauration et de la protection des 
monuments historiques et culturels. 

Article 5. Échanges et bourses 

Dans les limites de leurs moyens, les Parties contractantes offrent des bourses aux 
universitaires et aux chercheurs de l’autre pays à des fins de formation, de perfectionnement et de 
recherche, et prennent les mesures voulues pour favoriser les échanges dans les domaines de 
l’éducation et de la science, notamment en rendant plus rapide et aisée la procédure d’obtention 
des permis de séjour et en simplifiant les conditions de résidence dans le pays hôte. 

Article 6. Équivalences 

Les Parties contractantes examinent les conditions de reconnaissance de la validité des 
certificats et des diplômes de fin d’études accordés par les établissements d’enseignement 
supérieur (universités et autres) de l’autre pays, à des fins académiques et autres, ainsi que la 
possibilité de conclure un accord distinct sur cette question. 

Article 7. Formation et perfectionnement dans le domaine économique 

Les Parties contractantes attachent une grande importance à la coopération en matière de 
formation et de perfectionnement des spécialistes et des cadres du secteur économique pour le 
renforcement des relations entre leurs deux pays, et recourent à tous les moyens à leur disposition 
pour soutenir cette coopération.  

Article 8. Éducation des adultes 

Les Parties contractantes considèrent que la coopération en matière d’éducation des adultes 
contribue fortement à l’approfondissement des relations bilatérales et se déclarent disposées à 
soutenir cette coopération par tous les moyens à leur disposition.  

Article 9. Films et médias 

Dans les limites de leurs moyens, les Parties contractantes favorisent la coopération entre les 
entreprises cinématographiques, les télédiffuseurs et les radiodiffuseurs de leurs deux pays, ainsi 
que la production et l’échange de films et de tout autre matériel audiovisuel de nature à réaliser les 
objectifs du présent Accord, et encouragent la coopération dans le domaine de l’édition et de la 
vente de livres.  
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Article 10. Organisations non gouvernementales 

Pour resserrer les liens de coopération, les Parties contractantes favorisent les contacts directs 
entre les associations et les groupes sociaux, tels que les syndicats, les églises, les communautés 
religieuses et les associations caritatives. Elles encouragent ces organisations non 
gouvernementales à exécuter des projets de nature à réaliser les objectifs du présent Accord.  

Article 11. Jeunes 

Les Parties contractantes s’efforcent d’encourager les échanges de jeunes ainsi que la 
coopération entre les intervenants des services à la jeunesse et les autres organismes d’aide à la 
jeunesse.  

Article 12. Sport 

Les Parties contractantes encouragent la tenue de rencontres sportives et les échanges de 
sportifs, d’entraîneurs, d’arbitres et d’équipes entre leurs deux pays et veillent à promouvoir la 
coopération et la formation dans divers domaines du sport, notamment le sport scolaire.  

Article 13. Ressortissants des Parties contractantes  
résidant sur le territoire de l’autre Partie 

Sous réserve de leur législation applicable, les Parties contractantes permettent aux 
ressortissants de l’Allemagne ou de l’Angola qui résident en permanence sur leur territoire 
d’entretenir leur langue, leur culture et leur religion, particulièrement dans les lieux de rencontre. 
Elles permettent et facilitent les mesures prises par l’autre Partie pour soutenir ces personnes et 
leurs organisations. Les Parties contractantes tiennent compte des intérêts de ces citoyens dans le 
cadre des programmes généraux de financement. 

Article 14. Niveaux régional et local 

Les Parties contractantes facilitent et encouragent la coopération dans un esprit de partenariat 
aux niveaux régional et local.  

Article 15. Institutions culturelles 

1) Dans le cadre de leur législation applicable et conformément aux conditions dont elles 
conviennent, les Parties contractantes facilitent, chacune sur son territoire, l’établissement et 
l’exercice d’activités d’institutions culturelles de l’autre Partie contractante. 

2) Aux fins du paragraphe 1 du présent article, l’expression « institutions culturelles » 
s’entend des instituts culturels, des centres culturels et des autres institutions qui sont financées en 
tout ou en grande partie par des fonds publics et qui comprennent des organisations scientifiques, 
des instituts de recherche, des établissements d’enseignement supérieur, des écoles et collèges 
d’enseignement général ou professionnel, des établissements de formation et de perfectionnement 



Volume 3000, I-52166 

 328 

du personnel enseignant, des établissements d’éducation des adultes, des établissements de 
formation et de perfectionnement professionnel, des bibliothèques et des salles de lecture. 

3) Le statut des institutions culturelles visées au présent article et des experts détachés ou 
affectés officiellement par les Parties contractantes dans le cadre de la coopération culturelle est 
réglementé à l’annexe du présent Accord. L’annexe fait partie intégrante du présent Accord.  

Article 16. Consultations en matière culturelle 

En fonction des besoins ou sur demande d’une Partie contractante, des représentants des 
Parties contractantes se réunissent en commission mixte, tour à tour en République fédérale 
d’Allemagne et en République d’Angola, pour faire le bilan des échanges effectués dans le cadre 
du présent Accord et formuler des recommandations et établir des programmes en vue de renforcer 
les liens de coopération visés au présent Accord. Les Parties contractantes conviennent au moyen 
d’un échange de notes des arrangements nécessaires. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se notifient 
l’accomplissement de leurs formalités internes requises à cette fin. La date déterminante est celle 
de la réception de la dernière notification.  

Le présent Accord s’applique temporairement à compter de la date de sa signature, dans le 
respect de la législation nationale.  

Article 18. Période de validité 

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans. Il est reconduit tacitement pour 
des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties n’informe l’autre par la voie 
diplomatique de son intention de le dénoncer, moyennant un préavis écrit de six mois.  

Article 19. Enregistrement 

Le présent Accord est enregistré auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. L’enregistrement est effectué 
immédiatement après l’entrée en vigueur du présent Accord, par le Gouvernement de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle il est signé. L’enregistrement est notifié à l’autre Partie 
contractante dès qu’il est confirmé par le Secrétariat, avec le numéro d’enregistrement attribué par 
l’Organisation. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants, à ce dûment autorisés par les Parties contractantes, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Berlin, le 27 février 2009, en deux exemplaires originaux, en langues portugaise et 
allemande, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
PETER AMMON 

Secrétaire d’État du Ministère fédéral des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République d’Angola : 
ASSUNÇÃO A. DE SOUSA ANJOS 
Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ANGOLA 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA CULTURE, DE 
L’ÉDUCATION ET DES SCIENCES 

1. Les dispositions de la présente annexe s’appliquent aux institutions culturelles visées à 
l’article 15 de l’Accord ainsi qu’à leurs experts détachés dans le cadre de l’Accord. 

1.1 Les experts détachés en vertu du présent Accord ont le même statut que les experts des 
domaines culturel, scientifique ou éducatif détachés ou affectés officiellement par les Parties 
contractantes à des fins de coopération culturelle entre les deux pays. 

1.2 Le nombre d’experts doit être proportionnel à la raison d’être de l’institution culturelle 
concernée. 

2. Avant le départ du pays d’envoi, un titre de séjour, sous la forme d’un visa d’entrée, doit 
être obtenu d’une représentation diplomatique ou consulaire non honoraire du pays hôte.  

Les autorités compétentes des Parties contractantes accordent un titre de séjour aux experts 
qui possèdent la nationalité du pays d’envoi ainsi qu’aux membres de leur famille vivant sous le 
même toit, sur demande et sans frais, conformément à la législation et aux autres dispositions en 
vigueur. Le titre de séjour comporte le droit pour son titulaire d’entrer et de sortir à de multiples 
reprises pendant sa période de validité. Conformément à la législation nationale, le titre est délivré 
la première fois pour une période maximale de deux ans qui pourra être prolongée par la suite. Les 
demandes de prorogation des titres de séjour peuvent être présentées dans le pays hôte. 

2.1 Aux fins du présent Accord, les membres de la famille s’entendent des conjoints, des 
enfants mineurs célibataires et des partenaires enregistrés. 

3. Les institutions culturelles peuvent engager les experts titulaires d’un titre de séjour. 
4. Sous réserve que les conditions prévues au paragraphe 2 soient respectées, les Parties 

contractantes accordent aux experts qui possèdent la nationalité du pays d’envoi ainsi qu’aux 
membres de leur famille vivant sous le même toit l’entière liberté de circulation sur leur territoire, 
conformément à la législation en vigueur, à condition qu’ils soient titulaires d’un titre de séjour 
valide du pays hôte. 

5. Les Parties contractantes aident les experts et les membres de leur famille à accomplir 
les formalités d’immatriculation de leurs véhicules importés.  

6. Les Parties contractantes exemptent les institutions culturelles, selon le principe de 
réciprocité, des droits de douane et des autres taxes à l’importation et à la réexportation du 
matériel et des objets d’exposition nécessaires à l’exercice de leurs activités (tels que le matériel 
technique, le mobilier, les véhicules, les films exposés, le matériel didactique, les périodiques et le 
matériel audiovisuel). 

Les biens importés en franchise de droits ne peuvent être vendus ou cédés en franchise avant 
que les droits d’importation n’aient été acquittés ou que les dispositions de l’État hôte sur la 
cession de ces biens n’aient été appliquées.  

7. Les Parties contractantes exemptent les experts et les membres de leur famille des droits 
de douane et des autres taxes à l’importation et à la réexportation des biens suivants : 
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a) Les effets de déménagement (y compris les véhicules), pour autant qu’ils aient été 
utilisés pendant au moins six mois avant le déménagement et soient importés dans l’État hôte dans 
les 12 mois de l’emménagement au lieu habituel de résidence; 

b) Les médicaments destinés à l’usage personnel; 
c) Les effets personnels d’usage quotidien et les cadeaux en nombre et en valeur inférieurs 

aux limites fixées par l’État hôte. 
Les effets de déménagement importés en franchise de droits ne peuvent être vendus ou cédés 

en franchise qu’après un délai de 12 mois ou après paiement des droits d’importation.  
8. Le traitement fiscal des salaires et émoluments des experts est établi sur la base de la 

réciprocité et conformément à la législation et aux autres dispositions en vigueur. 
9. Les institutions culturelles peuvent engager du personnel local, en plus des experts 

détachés. 
9.1 Les permis de travail, les conditions de la relation d’emploi et les autres conditions de 

travail du personnel local ainsi que le paiement des impôts exigibles sont régis par la législation du 
pays hôte.  

10. Les Parties contractantes accordent les allègements fiscaux suivants conformément à la 
législation en vigueur : 

a) L’exonération des impôts fédéraux, fonciers et locaux directs sur les biens immobiliers 
qui appartiennent aux institutions culturelles et qu’elles utilisent dans l’exercice de leurs activités; 

b) L’exonération des impôts fédéraux, fonciers et locaux directs sur l’acquisition, à titre 
onéreux ou gratuit, de biens immobiliers par ces institutions, sous réserve de réciprocité; 

c) Les taux réduits de la taxe sur le chiffre d’affaires pour les services assurés par les 
institutions culturelles pour le compte de l’autre Partie contractante. 

10.1 Les autres questions se rapportant à l’imposition des institutions culturelles et de leurs 
employés sont réglées, s’il y a lieu, par voie d’échange de notes entre les Parties contractantes. 

11. Les Parties contractantes garantissent aux institutions culturelles une grande liberté 
d’action. Les institutions culturelles peuvent traiter directement avec les ministères et autres 
organismes publics, les autorités locales, les entreprises, les associations et les particuliers.  

11.1 Chaque Partie contractante accorde au public le libre accès aux institutions culturelles et 
aux manifestations qu’elles organisent, et garantit aux institutions culturelles l’exercice de leurs 
activités courantes. Les manifestations organisées par les institutions culturelles ne sont pas 
réservées aux ressortissants des Parties contractantes.  

11.2 Les spectacles et conférences organisés par les institutions culturelles peuvent être 
donnés par des non-ressortissants des Parties contractantes, à condition que soient satisfaites les 
conditions d’entrée et de séjour du pays hôte.  

12. Le matériel des institutions culturelles, y compris le matériel technique et le stock, 
bénéficie d’une protection maximale sur le territoire de l’autre Partie Contractante, conformément 
à la législation nationale. 

13. Les Parties contractantes peuvent convenir de formalités administratives simplifiées au 
moyen d’un échange de notes, si nécessaire et compte tenu des circonstances.  

14. Les experts et les membres de leur famille se voient accorder pendant leur séjour sur le 
territoire du pays hôte : 
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– En temps de crise nationale ou internationale, les mêmes facilités de rapatriement que 
celles accordées par les Parties contractantes aux experts étrangers conformément à la législation 
et aux autres dispositions pertinentes en vigueur. 

– Les droits conférés en vertu du droit international général en cas de dommages 
occasionnés à leurs biens ou de perte de ceux-ci à la suite de troubles de l’ordre public. 

 
Fait à Berlin, le 27 février 2009 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF BELGIUM 
AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC ON THE 
PROCESSING OF BELGIAN SPENT FUEL AT LA HAGUE 

The Government of the Kingdom of Belgium, on the one hand, and the Government of the 
French Republic, on the other, 

Considering: 
The contract on the processing of spent fuel from research reactor BR2 at the Mol site in 

Belgium, concluded on 10 July 1997 between the Compagnie générale des matières nucléaires 
(General Company for Nuclear Materials), (hereinafter referred to as AREVA NC), and 
StudieCentrum voor Kernenergie/Centre d’études de l’Énergie Nucléaire (Belgian Nuclear 
Research Centre), (hereinafter referred to as SCK-CEN), 

The letter from the Ministry of Industry of the French Republic dated 7 November 2006 
drawing the attention of the Government of the Kingdom of Belgium to a recent amendment in 
French legislation concerning the sustainable management of radioactive materials and waste, 

Article L.542-2-1 of the Environmental Code enacted by French Law No 2006-739 of 28 June 
2006 on the sustainable management of radioactive materials and waste, in particular section I 
thereof, which provides: “Spent fuel or radioactive waste may not be introduced into the national 
territory other than for the purposes of processing, research or transfer between foreign States. 
Introduction of such spent fuel or radioactive waste for the purposes of processing shall only be 
authorized pursuant to intergovernmental agreements and provided that no residual radioactive 
waste resulting from the processing of such substances shall be stored in France beyond a date set 
by these agreements. The agreement shall include the tentative receiving and processing schedules 
for such substances and prospects for subsequent use, if any, of the radioactive materials 
partitioned during the processing”, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

This Agreement refers to the processing of spent fuel, in application of the abovementioned 
contract. It has been concluded without prejudice to the regulations concerning nuclear safety and 
protection against radiation. In accordance with articles L.542-2 and L.542-2-1 of the French 
Environmental Code enacted by Law No. 2006-739 of 28 June 2006, the introduction of spent fuel 
from Belgium into French territory shall take place for the purpose of processing by AREVA NC 
and may not give rise to the storage of radioactive waste from abroad or of radioactive waste 
resulting from the processing of spent fuel in French territory. 

The introduction of spent fuel into France shall be authorized subject to compliance with the 
provisions hereunder and the issuance of the authorizations required for its processing in 
accordance with regulations on nuclear safety.  
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Article 2 

Spent fuel from the BR2 research reactor shall be received at the French reprocessing plant of 
La Hague between the date of entry into force of this Agreement and 31 December 2025. 

Article 3 

The processing of spent fuel from the BR2 research reactor is scheduled to take place over a 
period of six years following each delivery of spent fuel to the La Hague plant, in accordance with 
the provisions set out below. 

Article 4 

In fulfilment of the obligations and commitments assumed under article 1 of this Agreement, 
radioactive waste resulting from the processing of these fuels shall be returned to Belgium, which 
undertakes to receive them in the form of packages of processed waste. Given the low volume of 
waste generated by processing, the return of such waste shall be optimized to reduce the number 
of shipments and shall take place not later than 31 December 2030. 

Article 5 

The Government of France undertakes to take all necessary measures within its competence to 
enable the execution of this Agreement. 

The Government of Belgium undertakes to take all necessary measures within its competence 
to enable the execution of this Agreement. 

The Government of Belgium undertakes to ensure compliance with the time limits specified 
in this Agreement in respect of procedures for authorizations, permits and licenses necessary for 
the transport of radioactive waste to a storage site in Belgium in accordance with the safety 
regulations in force. 

Article 6 

The transport of the radioactive waste across the territory of the French Republic, any transit 
State and the Kingdom of Belgium shall be carried out in accordance with the regulations in force. 

Article 7 

Uranium and plutonium resulting from the processing of spent fuel shall be recycled in the 
form of fresh nuclear fuel in a civilian-use reactor.  

Article 8 

(a) Any dispute between the Governments regarding the application or interpretation of this 
Agreement shall be settled through formal consultations between the Parties. Such formal 
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consultations shall take place not later than two months after receipt of the request from either of 
the Parties. 

(b) If, within a period of six months, the dispute has not been settled by the Governments 
through formal consultations to the satisfaction of both Parties, it shall be submitted to arbitration 
at the request of either of the Governments concerned. 

(c) Arbitration shall be conducted by an Arbitration Commission, which shall be constituted 
as follows: 

Each of the Governments shall appoint one arbitrator. The two arbitrators thus appointed shall 
appoint the third arbitrator, who shall serve as President. 

The members of the Arbitration Commission other than the President shall be appointed 
within two months, and the President within three months, of the date of the request for 
arbitration. 

The expenses of the Commission shall be shared equally between the Parties. Each Party shall 
be responsible for the cost of its own representation. 

(d) If an appointment has not been made within the time period prescribed in paragraph (c) 
above, each of the States Parties may invite the President of the Court of Justice of the European 
Union to make the necessary appointment.  

If the President of the Court is a national of one of the States concerned, or is prevented from 
serving for any other reason, the necessary appointment shall be made by the presidents of the 
Court chambers, in order of seniority. 

If the chamber presidents are nationals of one of the States concerned or are prevented from 
serving for any other reason, the longest-serving judge on the Court who is not a national of either 
of the States concerned, and who is not prevented from serving for any other reason, shall make 
the necessary appointment. 

(e) The Arbitration Commission shall take decisions by a majority vote based on this 
Agreement and general international law. The arbitrators may not abstain. The decisions of the 
Arbitration Commission are final and binding on the Parties and may not be appealed. 

Article 9 

Each of the Parties shall notify the other of having fulfilled the constitutional procedures 
required in connection with the entry into force of this Agreement, which shall take effect on the 
date of receipt of the second notification. 
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This Agreement shall remain in force until the date of the final return of radioactive waste 
resulting from the processing of spent fuel falling within its scope of application. 

DONE at Paris on 25 April 2013, in two originals in French. 

For the Government of the Kingdom of Belgium: 
PATRICK VERCAUTEREN-DRUBBEL 

Ambassador 

For the Government of the French Republic: 
LAURENT FABIUS 

Minister of Foreign Affairs 
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